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La Fondatrice des Filles de la Croix,

La Semaine
M . V andervelde essaie de mettre sur pied un 

gouvernement « démocratique « (?) tr ifa r tile , où 
les socialistes domineraient. Sa tentative ne peut 
i/u’échouer. L'ivresse de la victoire — ou... un 
excès de ruse... —  fa it oublier au chef rouge que les 
catholiques sont aussi puissants que les socialistes.

Un gouvernement catholique-libéral reste la solu
tion la plus souhaitable.

Mais si les libéraux s’obstinent?
M . Vandervelde déclare ne vouloir gouverner seul.
I ’n ministère catholique homogène n'a aucune 

chance de durée et pourrait se retourner contre nous.
( u ministère catholique-socialiste sous un chef 

socialiste est inacceptable.
Sous un chef catholique, et à égalité de portefeuilles, 

le serait-il moins?
D'aucuns le croient, qui redoutent que cette solu

tion ultime, si jamais ou y  était acculé par une bou
derie obstinée des libéraux, vaudrait mieux qu’une

dissolution qui risquerait de compliquer davantage 
encore notre situation politique.

Mais que de dangers à pareille entente !...

La France est à deux doigts de l’abîme financier : 
voilà le bilan de dix mois de gouvernement socialiste 
et anti-clérical.

Inflation illégale, manœuvres bancaires, par celui- 
là même qui parlait de « catholicisme de ban
quiers » !...

La démocratie politique, l’électoralisme, le règne 
des factions et des clubs, ont conduit la nation victo
rieuse au plus complet gâchis.

Un redressement n’est possible que par de généreux, 
sacrifices consentis dans une atmosphère de confiance.

E t le régime actuel semble totalement incapable de 
créer cette atmosphère là ...

A lors
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La morale économique de saint Thomas 
et l’industrie moderne

Nous avons choisi comme sujet de notre entretien, la morale 
économique de saint Thomas d ’Aquin. et l'industrie moderne.

Si le temps le perm ettait, il serait intéressant de rechercher 
comment le mot économique a évolué, dans un sens péjoratif, 
depuis saint Thomas. Pour Aristote, le prince des philosophes 
païens, et pour tous les Grecs, économique signifiait loi de la 
maison : c’est-à-dire l’ensemble des devoirs du maître et de la 
maîtresse de la maison en rapport avec les vertus de prudence 
et de justice. Aujourd’hui, le mot économique est employé dans 
une signification entièrement amorale : il désigne une chose 
qu’Aristote n ’aurait jamais appelée de ce nom. Le sens que nous 
donnons actuellement au terme économique, Aristote l'a ttachait 
au terme chrématistique, ou science de la production des valeurs 
et des richesses; autrement dit, la science des procédés par les
quels l'homme transforme les ressources matérielles qui l'envi
ronnent en ressources plus appropriées à ses besoins. La morale 
économique est une discipline morale traçant les règles et les 
obligations auxquelles l'homme est assujetti dans la possession 
et dans l’usage des valeurs et des richesses.

Les conseils moraux de saint Thomas touchent la matière 
économique principalement sur trois points : la possession de la 
propriété privée, l ’usure et le juste prix. En ce qui concerne 
la propriété privée, comme vous le savez tous, saint Thomas 
en. enseigne la légitimité; il fait le relevé des désordres sociaux 
qui résulteraient de son abolition. Naturellement, le communisme 
volontaire, tel qu’il a été peut-être pratiqué dans la primitive 
Eglise à Jérusalem, tel aussi qu’il a été pratiqué, à l ’intérieur 
de la communauté bien comprise, dans les ordres monastiques, 
n ’a rien de contraire à sa doctrine. D ’ailleurs, le droit de pro
priété n ’est pas un droit sans responsabilité : il entraîne des 
obligations. Néanmoins, ce droit reste incontestable. Il est la 
base de toute saine morale sociale et de toute politique bien 
co prise.

** *

Quant à l’usure, saint Thomas, suivant en cela l'idée d ’Aristote, 
affirme que l’argent est fongible, c’est-à-dire incapable d ’accrois
sement naturel et utile seulement par sa consommation. En rap
port avec cette idée, il soutient que stipuler un intérêt pour l’ar
gent prêté est un péché. A l’argent prêté, il oppose l’argent investi 
en participation dans une affaire économiquement productive. 
A vrai dire, le prêteur, pour réclamer un intérêt, pourrait se 
prévaloir du bénéfice dont il se prive et que lui eût donné son 
argent, s’il l’avait investi lui-même e t personnellement dans un 
emploi productif, par exemple dans un négoce ou dans une indus
trie. Saint Thomas ne méconnaît pas cette objection. Au contraire! 
Mais le Docteur Angélique y oppose cette réfutation : celui qui 
investit son argent dans une affaire, au moment où il l ’investit, 
ne possède pas encore son profit, et il pourrait très bien se faire 
qu’il ne le réalisât jamais. Plus tard, des canonistes ont répliqué 
à saint Thomas : le prêteur, tout autant que celui qui expose 
son argent dans une entreprise commerciale, court un risque, 
le risque de l ’insolvabilité de l'emprunteur. Eu outre, ils retour
naient contre la doctrine de saint Thomas sur l ’usure son propre 
enseignement au sujet de la restitution, à savoir : un homme 
peut subir une injustice étant privé non seulement de ce qu’il 
avait mais encore de ce qu’il était sur le point d ’acquérir. En 
conséquence, au fur e t à mesure que le commerce se développa

et, avec lui, l’a ttente toujours mieux fondée d ’un profit, les 
théologiens reconnurent que le prêteur avait droit de stipuler 
à un intérêt sur son prêt.

Le mot intérêt vaut la peine d ’être analysé. Etymologiquement, 
c ’était id quod interest, ce qui est entre les deux, parce qu ’il était 
évidemment injuste pour l’em prunteur de devoir payer au prê
teur tou t le bénéfice que celui-là pouvait raisonnablement tirer 
de l’affaire commerciale où il aurait pu investir son argent, le 
prêteur ayant renoncé, non pas à la possession actuelle de ce béné
fice commercial, mais à la possession potentielle. Saint Thomas 
lui-même, argumentent les canonistes du XIVe et du XVe siècle, 
a u ra it , mieux reconnu le droit du prêteur à une compensation 
s’il avait pu prévoir les circonstances qui, dans la suite, ont fait 
du bénéfice commercial une chose plus immédiate et plus cer
taine. C’est principalement sous l’impulsion de cette idée de 
lucrum cessans que l’enseignement de la primitive Eglise — à 
moitié soutenu par saint Thomas, — a été . si .pas entièrement 
abandonné, tou t au moins profondément modifié.

Il me semble que cette modification de la doctrine stricte et 
primitive de l ’usure mérite d ’être acceptée. Quand il y a une 
différence entre la pensée de saint Thomas et celle des scolas- 
tiques du XIVe et XVe siècle, on doit, je l ’admets, être très 
prudent avant de souscrire à cette dernière. Je reconnais qu’ici 
je ne suis pas d ’accord avec un homme pour l'opinion duquel 
j ’ai le plus profond respect : J ’ai nommé le grand écrivain catho
lique Hilaire Belloc, qui nous aurait honoré tous en présidant cette 
assemblée, s’il n ’avait pas été empêché à cause d'une grave maladie 
dans sa famille. Je lui ai entendu dire publiquement que les consé
quences sociales issues de l’autorisation de percevoir un intérêt 
sur les'sommes prêtées pour une destination improductive ont 
été tellem ent désastreuses qu'on ferait bien d ’en revenir à l’an
cienne doctrine sévèrement prohibitive. Ceci, dans la pensée de 
M. Belloc, s ’appliquait particulièrement aux prêts énormes consen
tis aux E ta ts pendant la guerre.

Néanmoins, j ’ose maintenir que, dans cette question, les sco- 
lastiques ultérieurs ne se sont pas trompés. Il paraît évidemment 
injuste que les prêteurs soient mis- en pire posture pour avoir 
prêté. Il est clair qu’à notre époque de développement commer
cial et industriel, le prêteur qui renonce à un bénéfice raisonna
blement certain, mérite une compensation.

Dans le cas spécial des emprunts d ’E ta ts contractés pendant 
la guerre, les circonstances dans lesquelles ils ont été consentis, 
du moins aux Etats-Unis, n ’étaient tou t à fait différentes de celles 
dans lesquelles, au Moyen Age, étaient faits dans les villes italien
nes les emprunts d ’E ta t, nommés montes profani. Ces montes 
profani remontent jusqu’au X IIe siècle. Un canoniste aussi 
rigoureux que saint Antonin de Florence admet que, dans le 
cas des montes profani, il est juste pour l ’E ta t de payer un intérêt 
et pour le prêteur de l ’accepter. Un E ta t souverain ne peut être 
placé sous contrainte, e t l ’octroi d ’un intérêt est, de sa part, 
un acte gracieux, une faveur faite au prêteur. Saint Thomas 
n ’a pas une opinion différente : il approuve le payement volontaire 
d ’un intérêt.

** *

Le troisième point de ce que j ’ai appelé la morale économique de

(i) Conférence donnée à l ’i n s t i tu t  sup érieu r de P hilosophie  à I ,ouva in .
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La morale économique de saint Thomas 
et l’industrie moderne

Nous avons choisi comme sujet de notre entretien, la morale 
économique de saint Thomas d’Aquiu. et l'industrie moderne.

Si le temps le perm ettait, il serait intéressant de rechercher 
comment le mot économique a évolué, dans un sens péjoratif, 
depuis saint Thomas. Pour Aristote, le prince des philosophes 
païens, et pour tous les Grecs, économique- signifiait loi de la 
maison : c’est-à-dire l’ensemble des devoirs du m aître e t de la 
maîtresse de la maison en rapport avec les vertus de prudence 
et de justice. Aujourd’hui, le mot économique est employé dans 
une signification entièrement amorale : il désigne une chose 
qu'Aristote n ’aurait jamais appelée de ce nom. Le sens que nous 
donnons actuellement au terme économique, Aristote l'a ttachait 
au terme chrématisüque, ou science de la j^roduction des valeurs 
et des richesses; autrem ent dit, la science des procédés par les
quels l’homme transforme les ressources matérielles qui l’envi
ronnent en ressources plus appropriées à ses besoins. La morale 
économique est une discipline morale traçant les règles et les 
obligations auxquelles l’homme est assujetti dans la possession 
et dans l'usage des valeurs et des richesses.

Les conseils moraux de saint Thomas touchent la matière 
économique principalement sur trois points : la possession de la 
propriété privée, l ’usure et le juste prix. En c.e qui concerne 
la propriété privée, comme vous le savez tous, saint Thomas 
en. enseigne la légitimité; il fait le relevé des désordres sociaux 
qui résulteraient de son abolition. Naturellement, le communisme 
volontaire, tel qu’il a été peut-être pratiqué dans la primitive 
Eglise à Jérusalem, tel aussi qu’il a été pratiqué, à l'intérieur 
de la communauté bien comprise, dans les ordres monastiques, 
n ’a rien de contraire à sa doctrine. D'ailleurs, le droit de pro
priété n ’est pas un droit sans responsabilité : il entraîne des 
obligations. Néanmoins, ce droit reste incontestable. Il est la 
base de toute saine morale sociale et de toute politique bien 
co prise. ’ '

** *

Quant à l’usure, saint Thomas, suivant en cela l'idée d ’Aristote, 
affirme que l'argent est fongible, c’est-à-dire incapable d ’accrois
sement naturel et utile seulement par sa consommation. En rap
port avec cette idée, il soutient que stipuler un intérêt pour l’ar
gent prêté est un péché. A l'argent prêté, il oppose l’argent investi 
en participation dans une affaire économiquement productive. 
A vrai dire, le prêteur, pour réclamer un intérêt, pourrait se 
prévaloir du bénéfice dont il se prive et que lui eût donné son 
argent, s’il l’avait investi lui-même et personnellement dans un 
emploi productif, par exemple dans un négoce ou dans une indus
trie. Saint Thomas ne méconnaît pas cette objection. Au contraire! 
Mais le Docteur Angélique y oppose cette réfutation : celui qui 
investit son argent dans une affaire, au moment où il l’investit, 
ne possède pas encore son profit, e t il pourrait très bien se faire 
qu’il ne le réalisât jamais. Plus tard, des canonistes ont répliqué 
à saint Thomas : le prêteur, tout autant que celui qui expose 
son argent dans une entreprise commerciale, court un risque, 
le risque de l'insolvabilité de l ’emprunteur. En outre, ils retour
naient contre la doctrine de saint Thomas sur l ’usure son propre 
enseignement au snjet de la restitution, à savoir : un homme 
peut subir une injustice étant privé non seulement de ce qu’il 
avait mais encore de ce qu’il était sur le point d ’acquérir. En 
conséquence, au fur e t à mesure que le commerce se développa

et, avec lui, l’a tten te  toujours mieux fondée d ’un profit, les 
théologiens reconnurent que le prêteur avait droit de stipuler 
à un intérêt sur son prêt.

Le mot intérêt vaut la peine d 'être analysé. Etymologiquement, 
c’était id quod interest, ce qui est entre les deux, parce qu’il était 
évidemment injuste pour l ’em prunteur de devoir payer au prê
teur tou t le bénéfice que celui-là pouvait raisonnablement tirer 
de l’affaire commerciale où il aurait pu investir son argent, le 
prêteur ayant renoncé, non pas à la possession actuelle de ce béné
fice commercial, mais à la possession potentielle. Saint Thomas 
lui-même, argumentent les canonistes du XIVe et du XVe siècle, 
a u ra it , mieux reconnu le droit du préteur à une compensation 
s’il avait pu prévoir les circonstances qui, dans la suite, ont fait 
du bénéfice commercial une chose plus immédiate et plus cer
taine. C’est principalement sous l’impulsion de cette idée de 
lucrum cessans que l ’enseignement de la primitive Eglise — à 
moitié soutenu par saint Thomas, — a été . si pas entièrement 
abandonné, tou t au moins profondément modifié.

Il me semble que cette modification de la doctrine stricte et 
primitive de l ’usure mérite d ’être acceptée. Quand il y a une 
différence entre la pensée de saint Thomas et celle des scolas- 
tiques du XIVe et XVe siècle, on doit, je l'adm ets, être très 
prudent avant de souscrire à cette dernière. Je reconnais qu’ici 
je ne suis pas d ’accord avec un homme pour l'opinion duquel 
j ’ai le plus profond respect : J ’ai nommé le grand écrivain catho
lique Hilaire Belloc, qui nous aurait honoré tous en présidant cette 
assemblée, s’il n ’avait pas été empêché à cause d'une grave maladie 
dans sa famille. Je lui ai entendu dire publiquement que les consé
quences sociales issues de l’autorisation de percevoir 1111 intérêt 
sur les 'sommes prêtées pour une destination improductive ont 
été tellem ent désastreuses qu’on ferait bien d ’en revenir à l’an
cienne doctrine sévèrement prohibitive. Ceci, dans la pensée de 
M. Belloc, s ’appliquait particulièrement aux prêts énormes consen
tis aux E ta ts pendant la guerre.

Néanmoins, j ’ose maintenir que, dans cette question, les sco- 
lastiques ultérieurs ne se sont pas trompés. Il paraît évidemment 
injuste que les prêteurs soient mis' en pire posture pour avoir 
prêté. Il est clair qu’à notre époque de développement commer
cial et industriel, le prêteur qui renonce à un bénéfice raisonna
blement certain, mérite une compensation.

Dans le cas spécial des emprunts d ’E ta ts contractés pendant 
la guerre, les circonstances dans lesquelles ils ont été consentis, 
du moins aux Etats-Unis, n ’étaient tout à fait différentes de celles 
dans lesquelles, au Moyen Age, étaient faits dans les villes italien
nes les emprunts d ’E ta t, nommés montes profani. Ces montes 
profani remontent jusqu’au X IIe siècle. Un canoniste aussi 
rigoureux que saint Antonin de Florence adm et que, dans le 
cas dès montes profani, il est juste pour l’E ta t de payer un intérêt 
e t pour le prêteur de l’accepter. Un E ta t souverain ne peut être 
placé sous contrainte, e t l ’octroi d’un intérêt est, de sa part, 
un acte gracieux, une faveur faite au prêteur. Saint Thomas 
n ’a pas une opinion différente : il approuve le payement volontaire 
d ’un intérêt.

** *

Le troisième point de ce que j ’ai appelé la morale économique de

(1) C onfèrence donnée à l ’i n s t i tu t  sup érieu r d e  P hilosophie  à I<ouvaiu.
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saint Thomas est relatif au juste prix justum pretium. C’est précisé
ment la question du juste prix que je désire examiner aujourd'hui 
d ’une manière spéciale.

Juste prix ! Ces mots par eux-mèmes sont d une saveur piquante! 
Avant la grande guerre, on adm ettait couramment que tout prix 
était juste, du moment que l’acheteur y consentait e t pouvait 
le payer. C’est seulement depuis la guerre avec le développement 
énorme de la puissance du gros commerce, de la grosse industrie 
et des associations ouvrières, que le monde a commencé à m ettre 
en doute la vérité de ce qui avait paru jusque-là un lieu commun. 
Il n ’est pas exagéré de dire qu’aujourd’hui tou t le monde a soif 
du juste prix.

Définissons d ’abord les term es du problème. Négativement : le 
juste prix, d ’après saint Thomas, n 'est pas rigidement fixé. D ’avoir 
mal compris ce point capital, des hommes comme Penty en Angle
terre, dans ses études sur l'économie au Moyen-âge, ont été lancés 
sur une fausse piste. .Saint Thomas prend soin de nous prévenir 
que le juste prix ne peut pas être calculé mathématiquement. On 
y  arrive par le moyen de la commuais aestimatio, l ’estimation 
commune. Par conséquent, une légère variation ne le détruit pas. 
Il oscille entre un maximum e t un minimum. Une métaphore em
pruntée à l'artillerie peut servir à illustrer la chose : dans le tir 
d ’artillerie, les projectiles lancés sous un même angle d ’élévation 
ne touchent pas tous le sol à la même distance du point de départ. 
Il y  a une légère variation. Avec un angle d'élévation constant, la 
plus grande distance à laquelle le projectile tombera normalement 
est connue comme la limite maximum du tir  e t la plus petite dis
tance est appelée limite minimum. Ainsi le juste prix d'après saint 
Thomas a une limite supérieure et une limite inférieure.

Le juste prix non seulement n 'é tait pas rigidement fixé en lui- 
même, mais souvent même il n ’avait pas force de loi : si ce n ’est 
dans des circonstances spéciales. Mais reprenons la métaphore 
d ’artillerie et demandons-nous quel était le point de mire visé 
par l’estimation commune pour déterminer le juste prix, quels 
étaient les facteurs à considérer pour en arrêter le montant. A cette 
question, saint Thomas ne donne pas de réponse. Ce n ’est pas 
ignorance de sa part. Mais les bases d ’appréciation du juste prix 
étaient tellement familières aux sociétés bien équilibrées de ncs 
ancêtres catholiques, qu il n ’y avait lieu d ’insister. La réponse 
doit donc être recherchée dans les écrits des canonistes e t dans la 
pratique générale du temps. Tout d'abord, il y a comme première 
base d ’appréciation les frais de production. Vient ensuite la situa
tion générale du marché à une place et en temps déterminés pour 
autan t que des gens raisonnablement informés étaient capables d'en 
juger. Car si quelqu'un savait d ’une manière positive que l’estima
tion commune avait été faussée et que d ’ailleurs la loi n 'avait pas 
tixé le prix, il n 'é tait pas tenu de rallier au décret de l'estimation 
commune. Sans doute par perfection, il pouvait refuser à tirer 
parti d une estimation commune qui lui était indûment favorable, 
mais, d ’autre part, il ne commettait pas de péché en acceptant 
son verdict.

Entre un monde dominé par les idées morales que nous venons 
d ’exposer e t un monde dominé comme le nôtre par l ’anarchie 
commerciale, il y a la différence de la lumière aux ténèbres. On 
adm ettait que l'estimation commune, suffisamment souple en elle- 
même, était à chaque instant capable d ’arriver à une approxima
tion des prix, en rapport avec l ’idéal de justice. La société possédait 
ainsi la précieuse garantie d ’avoir une mesure des valeurs généra
lement connue et généralement considérée comme équitable. 
D ailleurs, la règle du juste prix agissait de deux manières conver
gentes. D une part, le gouvernement et les experts étaient prévenus 
q u ils avaient à se défier de l ’énorme puissance de la classe com
merciale intéressée par profession à les tromper sur ce qu'on appe
lait le maximum du juste prix. D 'autre part, le consommateur 
était averti qu'il y avait péché à tirer avantage de la nécessité ou 
des malheurs dans lesquels se débattait le producteur e t à profiter 
de ces circonstances pour lui payer un prix moindre que celui fixé 
par la limite inférieure du juste prix. En effet, la clé de la voûte de 
tout le système était l'idée qu’il y avait faute morale à abuser des 
nécessités d’autrui, e t qu'il y avait aggravation de la faute à agir 
de façon à augmenter encore ces nécessités.

*

Avant d'aller plus loin, il sera utile de passer en revue quelques

conclusions de saint Thomas sur des points de détail. Le droit civil 
romain, si admiré par les savants du Moyen Age, perm ettait à
1 acheteur et au vendeur de se tromper mutuellement. Saint Tho
mas précise que le droit civil romain, si sage qu’il fût. n ’était qu’une 
loi humaine e t i l  répond à l ’objection en déclarant !ce qu’on trouve 
répété à divers endroits de la Somme) qu'il appartient à  la loi 
humaine de concentrer ses efforts pour punir tout ce qui est direc
tement destructif de la vie sociale. Par exemple, si des E tats bien 
ordonnés s’abstiennent de punir la fornication, ce ne peut être parce 
qu'ils considèrent la fornication comme exempte de péché, mais 
parce que le nombre des gendarmes indispensables à la répression 
des fautes sociales plus graves — le meurtre et le vol — en serait 
diminué. La loi de Dieu au contraire ne laisse impuni rien de ce qui 
est contraire à la vertu. D ’ailleurs, le droit civil romain reconnais
sait dans mie certaine mesure le principe du juste prix : un édit de 
l'empereur Dioclétien autorise l’homme qui a vendu une chose, 
moins que la moitié de sa valeur, à recouvrer sa propriété ou à con
traindre l ’acheteur à lui payer le prix intégral.

Le saint fait au vendeur une obligation de restituer, si en connais
sance de cause il a vendu -comme authentique 1111 produit falsifié, 
s'il a trompé sur la mesure ou s’il a vanté d ’une manière exagérée 
la qualité de sa marchandise. Le vendeur ayant agi d une manière 
inconsciente, il est néanmoins tenu à restituer si, dans la suite, il est 
mis au courant de son erreur. En sens contraire, au vendeur qui 
a sous-estimé le prix de sa marchandise, l'acheteur est tenu de 
restituer à concurrence du juste prix.

Bien mieux, le vendeur est obligé d'avertir l’acheteur de tout 
défaut sérieux dont il sait que sa marchandise est affectée, il ne 
doit pas publiquement révéler ce défaut, car le procédé écarterait 
des acheteurs qui pourrai sut attirer des qualités vraies du produit. 
Mais il doit faire la déclaration en privé à quiconque exprime le 
désir de se porter acheteur.

Finalement, notons que saint Thomas considère une vie adonnée 
tout entière à la poursuite de gains comme discutable. Il recon
naît qu'en soi un tel gain n 'est pas nécessairement peccamineux. 
mais il prévient avec insistance que ce gain par lui-même n'est pas 
chose vertueuse ni but nécessaire. D 'après cela une vie employée 
à poursuivre le gain ne devient moralement justifiable, que si ce 
gain est recherché non comme une fin, mais comme un moyen pour 

. une fin vertueuse ou nécessaire. « Ainsi, allègue le docteur angé
lique, un homme peut désirer par le commerce un gain modéré 
en vue de soutenir sa famille ou d'assister les pauvres: un homme 
peut encore s'adonner au commerce en vue de procurer un avan
tage public, tel que fournir à spn pays les choses indispensables 
à la vie : dans ce cas le marchand peut s’approprier un gain comme 
rémunération de son travail. »

** *

Après avoir esqmssé les grandes lignes de la Morale économique 
de saint Thomas, étudions les conditions de l’industrie moderne. 
Ceci peut être fait très brièvement. Car nous ne sommes tous que 
trop familiarisés avec le fait malheureux que l’industrie moderne 
est partout dans un état chronique de guerre cicile. parfois latente, 
parfois ouverte, jamais apaisée.

La situation en principe est partout la même. Les conditions 
locales changent les circonstances de la lutte, mais n ’en altèrent 
la matière. Aux Etats-Unis où peu de bons ouvriers sont sans avoir 
leur automobile, comme dans le pays où l’ouvrier doit se contenter 
de ce qui est strictem ent nécessaire à la vie, partout vous'retrouvez 
la même atmosphère de suspicion réciproque toujours en éveil. 
Partout vous retrouvez le même rythme monotone de périodes 
prospères avec grèves et de dépression avec chômage.Pour échapper 
à cette roue d ’infortune, lés non-catholiques ne trouvent rien de 
mieux que les absurdités du juif Mordecai, qui se faisait appeler 
Karl Marx et fonda le socialisme marxiste qui propose, et avec 
solennité, de remettre toutes les entreprises productives aux 
tendres soins de quelques politiciens !

Sans nous attarder au mirage étincelant du socialisme, consta
tons que l ’effort économique constructif du monde moderne se 
porte vers la restriction de la concurrence. Les syndicats ou unions 
de travailleurs cherchent à limiter la compétition entre leurs 
membres. Les cartels ou trusts tâchent de limiter la concurrence 
entre les entreprises affiliées. Naturellement dans un âge préoccupé 
de problèmes économiques, l ’idée s'est présentée à plusieurs, que les
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associations ouvrières et trusts marquent tous deux uu retour à la 
constitution économique du Moyen Age. La trade union semble être 
une fille de la gilde de travail, c’est-à-dire la coqjoration de métier. 
Le trust n ’est qu’un successeur de la gilde marchande appelée 
quelquefois « hanse ». En même temps ceux qui critiquent notre 
retour actuel vers les formes industrielles médiévales ont justement 
fait observer qu'à adopter ces formes nous n ’avons pas la promesse 
de la paix industrielle : nous avons simplement modifié les condi
tions sous lesquelles la lutte industrielle se continue.

Dans un pareil é tat des choses, l’utilité de l’Eglise de Jésus- 
Clirist s’impose. La religion, e t la religion seule, possède le fil 
conducteur qui nous fera sortir du labyrinthe : e t ce fil, c’est le 
juste prix. En vérité, si l'on considère le monde contemporain, 
il est étonnant qu’une idée aussi facile à comprendre et aussi riche 
de bienfaits ne soit pas examinée partout avec une attention sou
tenue, et que sa valeur ne soit pas davantage mise en relief. La 
chose commence à se faire ici et là. Par exemple aux Etats-Unis 
quelques industriels ont ce que nous appelons les associations du 
fair price, du prix honnête. M. Herbert Hoover, ministre du Com
merce, dans le gouvernement du Président Coolidge, n ’est pas 
oublié, je pense, dans la Belgique libérée. Eh bien, M. Hoover a mis 
sur pied une organisation de recherches systématiques avec l’espoir 
de trouver un moyen de stabiliser le cycle des affaires. Stabiliser le 
cycle des affaires signifie modérer les fluctuations qui vont de 
l'effervescence désordonnée à la paralysie stagnante. M. Coolidge 
lui-même — et il n 'est certainement pas au courant des études 
médiévales — disait naguère : « Celui qui construit une usine, 
construit un temple ; et celui qui y travaille pose un acte de religion ». 
lîn même temps l’Eglise, bien qu’elle possède le plus admirable 
instrument de reconstruction de l'édifice social, ne fait aucun 
effort pour s’en servir.

L ’inaction de l ’Eglise s’abstenant d ’enseigner et de proclamer 
sa doctrine du juste prix, est d ’autant plus surprenante qu'il est 
et serait si facile de commencer. La doctrine est aussi opportune 
qu'orthodoxe. Cette doctrine découle si naturellement et, pourrait- 
on dire, si inévitablement du commandement apostolique : « Ne 
faites pas du tort à autrui », qu’il est difficile d ’imaginer contre son 
principe un argument sérieux. En outre, ce principe est tellement 
simple qu’il est à la portée du premier venu. D ’une part, en un 
certain sens, l ’adoption du principe Thomiste du juste prix appor
terait une réforme plus fondamentale et plus radicale que tout le 
programme socialiste. Elle couperait en effet, à la racine nos diffi
cultés sociales et industrielles. D ’autre part, son adoption ne serait 
pas un bouleversement violent de l’ordre social. Les enseignements 
mêmes du socialisme lui frayent la voie.Car la ■propagande révolu
tionnaire tire auprès des massés sa force principale, sinon totale, 
de l’idée vague et informe, mais quelquefois assez juste, que l ’ou
vrier est exploité e t triché par son employeur. A cet ouvrier l’Eglisë 
devrait dire sans retard : « Venez, vous pensez que vous êtes ex
ploité? -S’il en est ainsi, c’est parce que ici e t là un prix injuste a été 
substitué au juste prix. Très bien. Examinons donc les faits, 
tirons-les au clair e t s'il y a vraiment injustice, travaillons ensemble 
au remède ». 1

En plus, à côté de l'ouvrier qui se croit à tort ou à raison exploité 
par son employeur, le consommateur soupçonne à son tour qu’il 
est lui aussi exploité par une combinaison d ’ouvriers et de patrons 
réunis. Partout les circonstances semblent conspirer en faveur de 
la doctrine que nous considérons aujourd’hui,

** *

Mais, pourriez-vous me dire, n'est-il pas clair comme le jour que 
l'industriel et le marchand sont les maîtres de notre société? Com
ment attendre d ’eux un accord pour abandonner un morceau si 
important de leur grande et irresponsable puissance? En effet, 
c’est bien là que se trouve la difficulté. E tan t donnée l’énorme 
influence du monde des affaires sur la presse, ne faut-il pas re
douter pour le mouvement que nous proposons une vive oppo
sition'

Sans doute, on fait toujours bien d ’écouter respectueusement 
ceux qui objectent de bonne foi. Ce n ’est pas une des moindres 
gloires de saint Thomas, que de relater si scrupuleusement dans 
sa Somme toutes les objections’ qu’on pourrait faire contre ses 
conclusions. L ’Eglise dans ses canonisations a toujours donné 
pleine liberté à l’avocat du diable.

Mais si, avant d’agir, il est bon de voir les difficultés, il est 
tou t aussi désirable de ne pas voir ces difficultés plus grandes 
qu’elles ne sont en réalité. Dans le cas actuel, il est certainement 
raisonnable de s’attendre à ce que les industriels e t commerçants 
ne soient pas tous opposés à notre mouvement. En premier lieu, 
ils ne sont pas tous des monstres privés de cette petite part de 
raison et de vertu généralement allouée à l’homme. En second 
lieu, notre mouvement ne pourrait en tous cas leur apparaître 
comme un mal sans mélange. De différentes manières, il y aurait 
moyen de leur persuader que leur intérêt, sous certains rapports, 
est de s’allier avec nous. Dans le régime de la concurrence illimitée, 
qui est celui de l’heure présente, le conunerce est plus que touché 
par l’anarchie. Or, même ceux qui profitent de cette anarchie ne 
la désirent pas comme un état permanent. La tendance actuelle 
est aux combinaisons industrielles et commerciales et aux trusts. 
Elle a son bon et son mauvais côté. Le bon côté procède du désir 
de stabiliser les conditions économiques. Or, précisément, prê
cher e t pratiquer le juste prix a directement pour objet de recou
rir à cette stabilisation. Pour cela, il est raisonnable d'espérer 
que des hommes d ’affaires envisageront notre mouvement d ’un 
œil favorable. Je me hasarde même à croire qu’en pratique ces 
hommes seront précisément ceux dans leur classe dont leur carac
tère personnel mérite le plus le respect.

A côté du motif de sympathie, il y  a aussi le motif de la crainte. 
Sans doute, telle est la nature de certaines affaires que leurs 
chefs y sont indifférents au sentim ent de l ’opinion publique. 
Cependant, la plupart des gens d’affaires sont sensibles à l ’im
popularité e t la redoutent. S’il était possible de commencer un 
mouvement bien conçu et actif en faveur du juste prix, nombre 
d ’hommes d ’affaires hésiteraient avant de se m ettre en opposition 
ouverte avec nous.

Pinalement, il y a le motif de l’intérêt personnel. Utile publi
cité pour l ’industriel que de pouvoir dire : « Dans mes rapports 
avec mes employés et avec le public, je tâche d ’observer le juste 
prix et' voici mes chiffres pour le prouver ! » E t puis, si notre 
mouvement avait pris coq^s dans une association avec agences 
multiples chargées de récolter les informations et les statistiques 
et de les communiquer ensuite à leurs membres, il est clair que 
cette association serait un facteur formidable dans le domaine 
de la publicité.

** *

Je résume : si l’on pouvait une bonne fois produire e t canaliser 
le courant de l’opinion publique au moyen d’une association 
telle que celle dont je viens de suggérer le projet, le triple motif 
de sympathie, de crainte e t d ’intérêt personnel, paralyserait 
singulièrement les volontés oppositionnelles de l’industriel e t des 
commerçants.

Ajoutons que si même l’opposition redoutée était beaucoup 
plus menaçante qu’elle ne l ’est en réalité, il n ’y aurait pas encore 
là de raison suffisante pour nous dispenser de faire tout notre 
possible. Si nous avons pour nous notre amour de la justice et 
de la saine raison, n'est-ce pas assez? Comme chrétiens, non 
seulement il nous est permis, mais commandé de toujours espérer. 
Ce n ’est peut-être pas tout à fait une utopie d ’espérer que l'anar
chie commerciale du temps présent ba ttra  en retraite devant 
la croisade pour le juste prix aussi sûrement e t aussi aisément 
que l’esclavage humain disparaissait sous la douce influence de 
l’Eglise du Moyen Age. E t s’il pouvait en être ainsi, l’Eglise ne 
sortirait-elle pas de l ’entreprise avec une force renouvelée par 
la grandeur de l ’effort?

Mais vous pourriez objecter qu’un mouvement en faveur du 
juste prix ne sera efficace qu’à la condition d’être œcuménique 
et .universel. Par apologue, si un homme se trouve à la nage 
au milieu d ’une troupe de requins, il doit se m ettre à l'école des 
requins e t jouer requin autant qu’il peut, pour ne pas être mis 
en pièces. N ’est-ce pas un fait — et combien mélancolique? — 
que la chrétienté elle-même est mise en pièces ? Comment, dès 
lors, peut-on caresser l ’espérance de voir sortir d’un pareil chaos 
un effort cohérent et universel?

Je réponds que, précisément, l ’idée du juste p ris  est en elle- 
même si lumineuse et si parfaitem ent adaptée à la solution de 
nos difficultés modernes que je la crois capable de fournir une 
base d’action commune aux fragments séparés de la chrétienté. 
Qui sait? E lle sera peut-être un^moven de rapprocher ceux qui
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sont séparés. Donnons donc un instant libre cours à notre ima
gination. Supposons que le Pape, chef du corps chrétien le plus 
nombreux e t le plus répandu, convoque un congrès de ministres 
religieux (en tan t qu'autorités de fait plutôt qu'en tan t que doc
teurs! réunis pour s'entendre sur la pratique d ’une morale écono
mique basée sur le juste prix. De ce congrès de morale écono
mique sortirait une sorte de fédération ou d ’association s’étendant 
au monde entier e t s'assignant comme objectif de faire pratiquer 
le juste prix. Evidemment, un te l congrès ne pourrait pas se 
réunir à Rome, mais le Saint-Père y enverrait facilement des 
délégués quel que soit 1 endroit choisi. Les invitations ne seraient 
pas nécessairement limitées aux communautés chrétiennes. 
Si je ne m ’abuse pas, le monde mahométan n 'a jamais été enthou
siaste de la concurrence économique illimitée. On ne serait pas 
du tou t surpris non plus de trouver que des écrivains boudhistes, 
hindous, confucianistes se sont déclarés en faveur de quelque 
chose de très semblable à la conception européenne et médiévale 
du juste prix. Quel argument puissant dans la bouche du mission
naire chrétien prêchant aux inahométans et aux Orientaux, s ’il 
pouvait dire à ces peuples, qui commencent à se plaindre avec 
tan t d amertume d être exploités par d 'autres peuples soit disant 
chrétiens : < Voyez, l Eglise de Xotre-Seigneur-Jêsus-Christ vous 
offre un moyeu d ’échapper à l ’exploitation dont vous êtes vic
times. un moyen meilleur et beaucoup plus efficace que le com
munisme ».

Le fait de mentionner le bolchevisme, inévitablement nous 
fait penser à la question juive. Bien certainement, le Saint-Père 
devrait convoquer les Juifs à son congrès du juste prix. Il serait 
très intéressant de voir ce que les Juifs du monde entier répon
draient. En tenan t compte de l ’aptitude commerciale des Juifs 
et des accusations de rapacité si souvent alléguées contre eux, 
il y a heu d espérer qu'ils sentiraient combien il y aurait maladresse 
à laisser échapper cette occasion d'affaiblir le mouvement anti
sémitique.

Cette action concertée des religions aurait l’énorme avantage 
d être substantiellem ent exempte de tou t caractère politique, 
e t en même temps, loin d ’être un obstacle, de fournir une aide 
puissante à tou t effort raisonnable de politique constructive. 
Xous ne devons pas craindre que la croisade pour le juste prix 
ne vienne en compétition avec le Bureau international du travail de 
la Société des Xations, qui est encore en train de lu tter pour son 
existence. Bien mieux, le mouvement ferait même des recrues 
au sein du socialisme international. Sincèrement, dans un moment 
d optimisme, il est difficile d imaginer une limite à l ’influence 
bienfaisante d ’une association mondiale en faveur du juste prix.

Après tout, parmi les possibilités de bien qui sont inhérentes 
à cette croisade, la plus attrayante est peut-être celle d ’une plus 
grande charité mutuelle entre chrétiens. Dieu sait quel besoin 
urgent nous avons d ’une réforme scciale! Mais combien il est 
plus merveilleux et plus beau de pouvoir penser que 1 action 
en vue de cette réforme, même strictem ent limitée à son but. 
aiderait à rapprocher les fragments séparés de la chrétienté. 
E tan t moi-même de religion anglicane e t de nationalité amé
ricaine, ce n est pas sans émotion que je me trouve ici, à Louvain, 
dans cette Université d Erasme et du cardinal Mercier. Il v a 
trois cents ans. les anglicans e t les catholiques romains étaient 
à se torturer et à s entretuer. Ce que le XVIe siècle a séparé, nous 
pourrons, peut-être, nous les hommes du X X e siècle, avec l’aide 
de Dieu, le récréer dans son unité. Vous qui êtes de l ’LTniversité 
de Louvain, vous devez être fiers, très fiers que vos frères angli
cans, encore séparés de vous aient fait choix de votre Cardinal 
pour présider les conférences religieuses cherchant en vérité et 
en honneur le chemin de la réunion des Eglises. Cette réunion 
bénie, nous espérons et nous croyons qu’elle viendra un jour! 
Te répète que vous pouvez être fiers de votre Cardinal et de votre 
Lniversité qu’il a renduê plus illustre encore, e t moi, de mot) 
côté, je puis vous donner 1 assurance, avec la plus profonde sin
cérité, que je suis fier d ’avoir eu l'occasion de parler devant vous.

Si quelqu un désire me poser des questions, j ’en serai heureux 
e t je lui répondrai de mon mieux.

HOFFMAX X lC tE R S O X .

v \ ^

Les Deux Camps.
A m esure que les années s ’écoulent, il est une idée qui, 

de plus en plus, s ’im pose à mon esprit. La voici : intellec
tuellem ent le monde moderne est en train de se diviser en 
deux cam ps. D ans le  premier se  trouvent ceux qui distin
guent ce qui est certain de ce qui est probable, ce qui est 
probable de ce  qui est im probable, ce  qui est improbable 
de ce qui est im possible. Ils sont habitués à examiner et à 
discuter les données essen tielles. Ils ont un sens suffisant 
du passé pour étayer une conclusion.

L e second camp évite de penser, accepte ce qu’on lui dit 
et oublie. Il n ’a pas de passé. Il sait peu de choses sur le 
com pte du premier et n’est pas habitué à ses m éthodes de 
raisonnem ent. L e premier est, au contraire, lort bien ren
seigné sur le com pte du second et pourtant il éprouve 
beaucoup de difficulté à laire sur celui-ci quelque im pres
sion. L e second camp est, en effet, trop mal exercé soit 
pour voir toute la portée d’un argument logique, soit pour 
appi-écier la valeur com parative des tém oignages.

On pourrait départager très sim plem ent —  trop sim ple
ment — les deux cam ps en question, en dénommant le 
premier camp catholique, le second camp anticatholique. 
Du point de vue sym bolique une telle division serait exacte; 
elle ne le  serait pas en fait.

Autant dire que les E tats m éridionaux de 1 Amérique du 
X ord, c’est la région qu’habitent les nègres : q u eles Etats du 
Nord sont ceux d'où les nègres sont absents. Autant dire 
(on le dit souvent) que l ’hiver est la saison des tem pêtes. 
D ans tous ces cas, une phrase trop courte ne correspond  

‘qu’à peu près à une vérité générale, laquelle ne peut être 
exprim ée exactem ent qu’en donnant de l’extension à la 
pHrase. C’est ainsi qu’on pourrait dire que l’hiver est la 
période où les tem pêtes durent le plus longtem ps et sont 
le s  plus v iolentes.

Pour ce qui est du premier camp, son novau est certaine
m ent constitué par l’E g lise  Catholique. La force m otrice du 
second est certainem ent anticatholique. M ais cette vérité ne 
saurait être énoncée qu’en la modifiant dans une large 
m esure. L a culture catholique tend à pousser les hommes 
dans le premier des deux cam ps. L a culture qui lui est op
p osée, dans le second M ais il ex iste toujours de vastes 
régions —  vastes, du point de vue de la superficie comme 
du nombre des habitants —  où les groupes catholiques 
sont plus ignorants que leurs adversaires. Il en existe même 
(même observation pour le nombre des habitants et pour la 
superficie) où il v a m oins d’intelligence active du côté  
catholique que du côté opposé. Il existe aussi un groupe 
considérable d’homm es « m odernes » lort instruits, possé
dant dans une grande m esure le sens du passé et usant de 
m éthodes intellectuelles éclairées, qui sont toujours nette
m ent du côté anticatholique.

En France, ces deux cam ps portent d’habitude le nom  
de « traditionaliste » et « antitraditionaliste' ». En A ngle
terre, où j ’écris, ils ne portent aucun nom, et le premier 
camp y  est insignifiant.

Mais dans le m onde, pris en son entier, les deux camps 
existent, et, avec chaque année qui passe, ils se différencient
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Icle plus en plus et tendent à-former deux mondes à I n t é 
rieur de ce qui constitue encore (de façon précaire) notre 
J civilisation commune.

Il serait d ’un intérêt saisissant de savoir, lequel des deux 
! sera vainqueur. Si c ’est le monde inférieur, notre civilisa-
I tion périclitera immédiatement et rapidement. Si c’est le 
|  inonde supérieur, elle remontera à un niveau qu’elle a 
|i depuis longtemps perdu, mais dont elle garde encore 
k quelque souvenir. Peut-être même aucun des deux ne sera- 

t-il vainqueur, et les deux cultures existeront-elles côte à 
côte, comme c’est le cas, depuis des siècles, dans le Levant? 
De toute façon, le contraste existe dès aujourd’hui; il 
devient de plus en plus évident, comme de plus en plus 
accentué.

Je  vais en donner des exemples.
Dans le camp supérieur les hommes apprécient la p ro

priété. Dans le camp inférieur, ils défendent, selon leur 
tournure d’esprit, soit le capitalisme, soit le socialisme. 
Dans le premier, les hommes apprécient l’institution du 
mariage. Dans le second, ils l’envisagent comme une simple 
lim itation des occasions, ratifiée par un contrat résiliable.

C’est à dessein que j ’emploie le mot apprécier, et pas le 
le mot approuver. Je  veux dire par là que dans le premier 
groupe d’hommes, la nature des institutions humaines est 
comprise, parce qu ’elles y sont envisagées comme les par-

l ties d’un tout, lequel est aussi suffisamment compris. Dans 
il l’autre groupe elles ne le sont pas, parce qu ’on les y traite 
| en expériences isolées sans liaison avec le reste de la vie. 

Un homme peut être l’ennemi de l'institution du m ariage ou 
de,celle de la propriété et appartenir au prem ier camp. Un 
homme peut même (c’est pourtant plus difficile) défendre 
fermement ces institutions, tout en appartenant au second

I camp, camp inférieur : en effet, il ne comprend pas vérita-
I blement la position qu’elles occupent e t fait peu de cas, dans 
p ce .domaine, de la discussion et de l'analyse*’.

J ’ai connu beaucoup de ces hommes : en discutant, par 
i  exemple, l'institution du mariage, ils la défendaient du
I point de vue de la supériorité supposée de leur nation, 
i disant : « Mon pays prospère, parce que les liens du mariage 

y sont très respectés »; mais, en fait, son peuple ne p ros
père pas, mais périclite (il est trop ignorant au sujet des 
autres nations pour le savoir), et les liens du mariage y sont 
moins respectés que chez les nations voisines (ce que par 
ignorance il ne sait pas non plus).

J ’ai connu bien des hommes, qui, en essayant de défendre 
l’institution de la propriété, défendent les pires excès du 
capitalisme. T ous ceux-là appartiennent nettem ent au camp 
inférieur, encore que leurs doctrines soient justes et s ’ac
cordent avec la droite raison.

Mais j ’ai connu aussi, tout au contraire, bien des enne
mis de ces deux institutions connaissant à fond leur histoire,

[ la place qu’elles occupent dans le monde contem porain, les 
arguments, par lesquels on peut les défendre. De tels 
hommes, bien qu’ils soient les adversaires de la droite ra i
son, font partie du camp supérieur, et tous ceux qui en font 
partie aussi, les traiteront en égaux bien qu’en adver
saires.

Dans le camp inférieur les hommes acceptent une centaine

de dogmes rigoureux, qu ’ils ont vus im prim és e t qu’ils 
croient être des dogmes scientifiques, c ’est-à-dire établis par 
des dém onstrations e t des preuves. C’est ainsi qu’ils accep
tent le tableau complet et détaillé des origines inconnues de 
la race humaine, origines concrétisées en un horrible animal 
velu, de teinte rougeâtre (à en juger par les couvertures des 
magazines). C’est ainsi qu’ils vous diront l’àge de telle et 
telle étoile (en adm ettant m odestem ent qu’il y a place dans 
leurs calculs pour, quelque incertitude). C’est ainsi qu’ils 
décriront des mouvem ents de peuples et de langues dont il 
ne reste  nulle trace et au sujet desquels personne ne sait au 
juste s’ils ont ou non existé. C’est ainsi qu’ils décriront avec 
assurance le processus qui a conduit l’hum anité, à entrete
nir l’illusion de l’imm ortalité de l'âm e ou de la Divinité. 
M. H . G. W ells est au prem ier rang des hommes de cette 
espèce et est leur porte-voix typique en Anglelerre et dans 
les colonies.

D ans le camp supérieur, ce qui anime les hommes ce ne 
sont pas des certitudes imaginaires au sujet de la « préhis
toire », mais un sentim ent de curiosité. Ils examinent avide
m ent tou t nouveau témoignage. P a r dessus to u t ils savent 
apprécier à sa ju ste  valeur la pauvreté des tém oignages 
connus se rapportant à ces problèm es, comme les contradic
tions existant entre certaines de ces preuves.

Regardez sous tel angle que vous voudrez le monde m o
derne, et vous verrez ces deux forces s ’opposant l’une à 
l’autre de façon toujours plus accentuée. Si vous désirez 
une preuve vous perm ettant de savoir auquel des deux 
camps appartient tel homme ou tel autre, je  vous en donne
rai une que j ’ai trouvée parfaite. L ’un a un systèm e, l ’autre 
n’en a point. L ’un connaît la contradiction, l’autre ne sau 
ra it la concevoir. En un mot, l’un sait définir, l’autre 
point.

Voilà la pierre de touche. Lorsque les hommes de la 
catégorie inférieure usent de term es comme « sélection natu
relle », ou « dém ocratie », ou même « il est prouvé que ...» , 
ils ignorent les lim ites de ces expressions. Invariablem ent 
ils emploient le même mot pour plusieurs concepts diffé
rents. Ils sont incapables de tracer entre ces derniers une 
limite.

L a catégorie supérieure provoque chez la catégorie infé
rieure un sentim ent de malaise, qui parfois se transform e en 
rage : c ’est parce que celle-là peut si facilement poser des 
questions auxquelles celle-ci ne peut répondre et qui éveil
lent même en cette dernière quelques réminiscences du 
pénible processus qui a nom « pensée ». Mais la catégorie 
supérieure n ’affecte pas la catégorie inférieure, celle-ci m an
quant de formation intellectuelle, comme d ’un instinct suffi
sam ment éveillé lui perm ettant de reconnaître soit une 
vérité, soit un doute raisonnable, une fois énoncés.

La seule force pouvant combler le gouffre entre les deux 
serait une recrudescence d ’humilité, par laquelle la catégorie 
inférieure apprendrait à se connaître. Mais la voyez-vous 
venir? P as moi.

H il a ir e  B e l l o c .

V
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Hermogène, Iliodor, 
Strémooukhoff.

M. P io tr -P e tro v itc h  S trém ooukhoff, anc ien  « g o u v e rn e u r  (préfet de 
Suw alki Pologne), anc ien  g o u v ern eu r de Saratow . ancien  d ire c te u r  du  
c d é p a rte m e n t des affa ires g énérales»  du  m in istè re  russe  de l 'in té r ie u r ,  
an c ien  sén a teu r, nous donne , dan s  le seizièm e volum e des A r c h i v e s  d e  

l a  R é v o l u t i o n  r u s s e  (H essen . Berlin), un  frag m en t très  in té re ssa n t de 
ses m ém oires,

Ce fra g m en t e s t in titu lé  : -I/o. lutte contre l ’évéque Hermogène et Iliodor 
(H éliodore),

T /épisode e s t trè s  peu  connu à l 'é tra n g e r ;  il m érite  p o u r ta n t  de l 'é tre ,  car 
in té ressa n t p a r lui-m êm e, il p ro je t te  une lum ière  trè s  ca ra c té ris tiq u e  
s u r  le règne  de N icolas H .

G ouverneur de Suw alki d epu is s is  ans. M. S trém ooukhoff, qu i com m ence 
nous avoue-t-il, à en  av o ir  assez, reço it en  ja n v ie r  1911,, un té lég ram m e de 
M. A rbouzoff, d ire c te u r du  d é p a rte m e n t des affa ires générales, lu i p ro 
po san t le poste  de go u v ern eu r à S arato w . C ette  offre le fa it  sé rieusem ent 
réfléchir.

E u  effet. S aratow , chef-lieu  d ’une goubernia (province) de 700 k ilo m ètre s  
de long  su r 400 de large, s itu ée  su r le W olga m oyen ,possédait, à c e tte  époque 
1111 p ré la t essen tie llem en t incom m ode . Les op in ions u ltra -m o n arch iste s  
e t  u l tra -ré ac tio n n a ire s  de M gr H erm ogène lu i p e rm e tta ie n t  de b rav e r  
im p u n ém en t l ’a d m in is tra tio n ; i l  a v a it  b risé  le gouverneur, côm te 
T a tis tch e ff, e t la p e rsp ec tiv e  d ’av o ir à faire  à ce fougueux  rep ré se n ta n t de 
l 'E g lise  m ilita n te  n ’a v a it  r ien  de ra s su ra n t p o u r le p ac ifique  M. Strem oou- 
khoff.

L a  s itu a tio n  s ’é ta i t  p o u r ta n t  am éliorée, p a rceq u e . à  ce m om ent-Ià  
l ’évcque n 'a v a i t  p lus avec lu i le m oine Ilio d o r (H éliodore) T roufanoff. 
un dém agogue de la  p ire  espèce, que ses excès de langage e t  ses ex cen tric ité s  
b ru ta le s  av a ien t, en  fin  de com pte, fa i t  re léguer p a r  l ’ad m in is tra tio n  e t le 
Sain t-S ynode a u  m onastè re  de F lo ris tch ev o , d an s  la p rov ince  de W lad im ir. 
S ans Iliodor, M gr H erm ogène se m b la it  d ev o ir ê tre  m oins désagréab le .

M. S trém ooukhoff se ren d it donc à S a in t-P é te rsb o u rg  e t  d éclara  à Sto- 
lypiue, alors m in istre  de l 'in té r ie u r  e t  p résid en t d u  Conseil, q u ’il accep ta it.

Le déc re t le n o m m an t g o u v ern eu r de S a ra to w  p a ra issa it  tro is  sem aines 
ap rès. Q uelques jo u rs  p lu s  ta rd , il recev a it, à Suw alki, de l ’évèqne de 
S arato w  un té lég ram m e a in si conçu :

J e  salue en  V otre E xce llence  la n o m in a tio n  à S arato w  d ’un  v ra i R usse. 
Oue le S e igneur bénisse v o tre  a c tiv ité  d an s  v o tre  lu t te  co n tre  la  K'ramoTa 
( te rm e in trad u is ib le  lit té ra le m e n t e t  désig n an t, à  c e tte  époque, les révo- 
lu tio n n a ire sl e t  les  J  uifs. » .

M. S trém ooukhoff rép o n d it n a tu re lle m e n t q u 'il  m e tta i t  sou e spo ir dans 
les « sa in te s  p r iè re s  » du  p ré la t.

Là-dessus, il p a r t i t  p o u r  re jo in d re  son  n o uveau  poste , en  p a s sa n t de 
nouveau  p a r la cap ita le . S to ly p in e  l ’a ssu ra  q u ’Iliodor ne p o u rra it  p lu s  re n 
tre r  d an s  la p rov ince  de S a ra to w ; que l ’E m p ereu r lui-m êm e a v a it eu  assez 
de ses  excès de langage : il lu i reco m m an d a  en m êm e tem p s  d ’o b serv er 
l 'a t t i tu d e  la p lus resp ec tu eu se  à l ’égard  de M gr H erm ogène. L 'a d jo in t  du  
m in istre  de l 'in té r ie u r ,  K ourloff, lu i g a ra n tit  q u ’Ilio d o r é ta i t  b ien  s u r 
veillé  à F lo ris tch ev o  e t q u ’une fu ite  du  te r r ib le  m oine é ta i t  une com plète  
im possib ilité . E nfin . M. S trém ooukhoff fu t  reçu  p a r  l ’E m p ereu r, e t  le d ia 
logue su iv a n t s 'engagea  e n tre  eux  :

O J e  n e  su is  n u llem en t sû r de m oi-m êm e e t  je  so llic ite  d ’av an ce  v o tre  
indulgence, p o u r le cas où je  ne rem plira is  p as  v o tre  a t te n te ;  en  o u tre , il v a 
ce t I l i o d o r . . . •

:: M ais, rip o s ta  Xi col as I I ,  il n ’e s t p lu s  là, il  a  é té  relégué d an s  un  
m onastè re  éloigné.

—  E st-ce  p o u r long tem ps, Sire.-' V ous êtes m isérico rd ieu x ; s ’il vous le 
dem ande  avec insis tan ce , vous lu i  pard o n n erez .

—  Soyez tra n q u ille ;  je  ne  le  p a rd o n n era i plus.
■ —  E t  H erm ogène, S ire ?

—  Cela, c ’e s t a u tre  chose. Sans Iliodor, il se ra  p lus ca lm e; je ne vous 
en  dem ande  p as  m oins de faire  p reu v e  de m o d éra tio n  e t de resp e c te r  de 
to u te s  les façons sa  h a u te  d ig n ité  sp ir itu e lle  ; s ’il se  ren d  coupab le  de quoi 
que ce soit, il devra  en  p o r te r  la resp o n sab ilité ; m ais il e s t  ab so lu m en t 
inadm issib le  q u ’un  g o uverneur e t  un  p ré la t se cham aillen t à la jo ie  de tous 
les ennem is de l ’ordre .

s —  Cela v a  de soi, Sire ! »
Le 11/24 m ars  1911, M. e t M me S trém ooukhoff a rr iv a ie n t  à S aratow . 

Le nou v eau  p réfe t ren d a it  le jo u r  m êm e v isite  à l ’E v êq u e  (ce p rem ier e n tre 
tien  ne sem ble av o ir p résen té  rien  de sa illan t). Le m êm e jo u r, il receva it, 
de S a in t-P é tersb o u rg , un  té lég ram m e signé K ourlo ff e t  lu i an n o n çan t

q u ’Ilicjdor s é ta i t  en fu i de F lo ristchevo  e t  se ren d a it d an s  la ville  de T za
ritzy n e, dan s  ce tte  m êm e p rovince de Saratow . do n t il av a it naguère fait, 
p o u r a insi dire, son fief.

M S trém ooukhoff se rap p e la  la d éc la ratio n  so lennelle de K ourloff :
L a d jo in t du  m in istre  de l ’in té r ie u r , chef de la police, vous d it, E x ce l

lence. q u ’H iodor ne s ’en fu ira  p as  : il ne p o u rra  donc s ’en fu ir! 1
I l  fa lla it  av ise r  au x  m esures à  p rendre .
M. S trém ooukhoff se ren d it chez l ’E vêque, e t il fu t  convenu que les deux 

se ren d ra ie n t à T za ritzy n e  p o u r tâ c h e r  d ’am ener le m oine révo lté  à rés i
piscence, m ais le p ré la t refusa  de faire le voyage avec le gouverneur, a llé 
g u a n t que son influence se ra it p lus g rande  s ’il ag issa it indépendam m ent 
e t  san s  l ’ap p aren ce  d ’une p ress ion  de la p a r t  de l ’a u to r i té  civile.

M. S trém ooukhoff p a r t i t  seu l p o u r T zaritzyne . où  Ilio d o r se tro u v a it 
dé jà . Sa c itad e lle  é ta it  constituée  p a r  une usine m éta llu rg ique  située à cinq 
k ilo m ètres  de la ville, d ite  usine française  : c ’é ta it  une v éritab le  p e tite  
ville de c inq  à six  m ille h a b ita n ts , p a rtisan s  fan a tiq u es  d Iliodor. Le m oine 
ne ta rd a  pas  à re n tre r  dans son m onastère , où  ses ad m ira te u rs  le su iv iren t

L a  veille  de l ’a rriv ée  d u  gouverneur, il y  p ron o n çait im  serm on, déc la 
ra n t  le T zar p riso n n ier des francs-m açons e t  des J uifs. S to lvpine. affirm ait-il. 
e s t le p lus d angereux  : il fau t lu i do n n er les verges les m ercredis e t  les v en 
d redis. p o u r q u 'il  se souvienne des jou rs  m aigres, e t pour faire so rtir de lui 
l 'e s p r it  m açonn ique.

Le go u v ern eu r envoya le p réfe t de police de T zaritzy n e  chez Iliodor. 
lu i e n jo ig n an t de se  p résen ter  chez lui, M. S trém ooukhoff. Iliodor refusa 
n e t. e t  p rononça le lendem ain  im  n o u v eau  serm on  fu lg u ran t, dan s  lequel 
il tra în a  au x  gém onies l 'a d m in is tra tio n . I l  acheva  ce serm on en an n o n çan t 
q u 'il  ne q u itte ra i t  pas Vallai 11) e t n e  p ren d ra it  aucune n o u rritu re , tan s  
que les persécu tions au x q u elles  on le so u m e tta it  n 'a u ra ien t pas  p rit 
fin . La foule im m ense qui rem p lissa it l 'ég lise  lu i f it  chorus.

L orsq u 'il l ’e û t  su ffisam m ent électrisée, il annonça q u 'il  a lla it envover 
un  télég ram m e au  T za r,lu i d e m a n d a n t de lu i p e rm e ttre  de res te r  à T z a rit
zyne. Le té lég ram m e se co u v rit de cen ta in es  de sig n a tu res . Q uelques ag en ts  
de police, qu i se tro u v a ie n t  dan s  l'ég lise , fu ren t, su r l 'o rd re  d 'Iliodor, 
je té s  à la  p o rte , ap rès avo ir é té  p a ssab lem en t m alm enés.

L ’E v êq u e  a rr iv e  b ie n tô t après e t se ren d  au  m onastère . Iliodor le reçoit 
à l 'e n tré e  : les d eux  s 'em b rassen t, pu is  célèb ren t ensem ble un  Te Detiw, 
après lequel Mgr H erm ogène ad ju re  les a ss is ta n ts  de se grouper a u to u r 
de l'hiêromonach  e t  de le  défendre co n tre  les  vio lences.

C’e s t a insi, a jo u te  M . S trém ooukhoff, que l ’E v êq u e  t in t  parole.
Selon ses renseignem ents, il  y a a u to u r  d u  m onastère  e t  à l 'in té r ieu r , 

c inq  m ille personnes, d o n t beau co u p  so n t arm ées. Il n ’a réussi, de son côté, 
à rassem b ler que c en t c in q u an te  ag en ts  de police.

La cellu le  d ’Ilio d o r e s t d irec tem en t reliée à Yalîar\ à la m oindre a lerte , 
il p e u t s y  réfugier, e t  le resp ec t du  lieu  sa in t s 'oppose à ce q u ’on  l ’y a rrê te .

Les jou rnées se p assen t, M. Strém ooukhoff, qu i a  envoyé à S to lvp ine 
un  co m p te-ren d u  dé ta illé  p a r  télég raphe, se m orfond e t  n e  sa it  q u 'e n tre 
p ren d re . D e S a in t-P é tersb o u rg , rien . E nfin , h u it  jou rs ap rès son 
a rrivée  à T zaritzy n e . il  v o it p a ra ître  le v ice-d irec teu r d u  d ép a rte m e n t de 
la police, qui, lu i non plus, du  reste , ne lui ap p o rte  rien de précis. Iliodor 
co n tinue  à p ro n o n cer des h a ran g u es  q u 'o n  p e u t, à ju ste  ti t re ,  qualifier 
d 'in cen d ia ires  : dém agogie de d ro ite . L ’E v êq u e  ne lu i cède que de peu  ou 
p as  du  to u t.

Enfin , d eux  télég ram m es a rr iv en t de la cap ita le , l ’un  a p p o rta n t le tex te  
d 'u n  décre t d u  Sain t-S ynode, o rd o n n an t à Iliodor de re to u rn er à F lo ris t
chevo. l ’au tre , signé K ourloff, p resc riv an t à M. S trém ooukhoff de veiller 
à l ’ex écu tio n  im m édia te  d u  d éc re t synodal.

E v êq u e  e t  m oine re fu sen t de se so u m ettre , d é b ite n t de nouvelles h a ra n 
gues incendiaires, co u v ren t le Synode, les m in istre s  e t  M. S trém ooukhoff 
lu i-m êm e d in ju res. Mgr H erm ogène in v ite  les a ss is ta n ts  à défendre Iliodor 
ju sq u ’à la d ern ière  g o u tte  de leu r sang. Le p ré la t ne q u itte  presque p lus 
le m o n as tè re .e t le fan a tism e de la foule a t te in t  le d e rn ie r  degré d ’e x a lta tio n .

Je  n  a d m e ttra i  pas q u ’on  a rrê te  Iliodor, » d it  l ’E véque dan s  une de ses 
harangues, : Je  m e m e ttra i, s ’il le fau t, le C rucifix  à la m ain e n tre  le sain t 
hom m e e t  les su p p ô ts  de S a tan .

M. S trém ooukhoff télég raph ie  to u jo u rs . E nfin. K ourloff lu i en jo in t de faire 
en v a h ir  le m o nastère  p a r  la police la n u it, de se sa isir d ’Iliodor. de p réparer 
une pelisse  e t  u n  tra în e a u  e t d ’expéd ier le te rr ib le  m oine p a r  le W olga 
gelé  d an s u n  en d ro it que M. S trém ooukhofi ne désigne pas.

M ais c e t o rd re  e s t  c e rta in em en t inexécu tab le . H iodor se b arricad e  dan s  le 
m onastè re  la n u it  : des gardes arm és v e illen t p a rto u t  a u to u r ; à la prem ière  
a le rte , on  sonnera  le  to c s in . . .  on  dev ine les su ites. Le gouverneur a la 
ressource, i l  e s t v rai, de faire v en ir les troupes, m ais on  v o it d ’ici le tab le a u  — 
s u r to u t  s i l 'E v êq u e  s^interpose.

(1) P a r tie  de l 'ég lise  où  se  tro u v e  l 'a u te l,  séparée du  re s te  p a r 1 iko- 
noslase.
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M. S trém ooukhoff se décide, en d ern ière  analyse , à en voyer à S to lyp ine  
un  nouveau télégram m e, q u i co n tie n t inler alia ces lignes :

« Le m onastère  de T za ritzy n e  e s t au x  m ains d 'u n e  foule de c in q  à  six  
m ille ad m ira te u rs  d 'Ilio d o r, fana tisés e t  arm és. Ils  o n t à leu r tê te  u n  m oine 
fou e t crim inel, e t  un  E v êq u e  qu i lu i p rê te  l 'a p p u i  de son  carac tè re  sacré  
A v an t de faire p ren d re  d ’assau t, p a r  les tro u p e s  e t  la  police, un  m onastè re  
orthodoxe, défendu p a r  un  évêque de l ’Eglise  o rthodoxe , ce qu i e n tra în e ra it  
des cen ta in es  de v ictim es des deux  côtés e t  u n  in év itab le  sacrilège, e t  se ra it  
un fa it sans exem ple dan s  l ’h isto ire  de 1 E ta t  russe , je  vous p rie  d o b ten ir  
to u t  d 'a b o rd  l ’au to risa tio n  de S. M. l ’E m p ereu r. »

Le lendem ain  m atin , a rr iv a i t  la  réponse de S to lyp ine . E lle  p resc riv a it 
à M. S trém ooukhoff de suspendre  to u te s  « o p é ra tio n s  » co n tre  le m o nastère  
e t  Iliodor e t de re to u rn e r  à  S aratow .

Ce que le g o u \e r r e u r  s ’em pressa  de faire dès le lendem ain
L ’anarch ie  trio m p h a it. I lio d o r e t  H erm ogène a v a ie n t e u  ga in  de cause !
Peu  après, ils v en a ien t, à S arato w  m êm e, ren d re  v is ite  a u  g o u v ern eu r! 

Iliodor e u t une ten u e  assez m o d este .L 'E v êq u e  te n ta  de p a rle r  de T zaritzy n e , 
m ais M. S trém ooukhoff d é to u rn a  la  co nversa tion .

A T zaritzy n e , rien  ne changea. L ’im p u n ité  d 'Ilio d o r  l ’en co u rag ea it à 
to u te s  les audaces. I l se liv ra it  à m ille ex c en tr ic ité s ; v ilip e n d a it to u te s  les 
a u to rité s  (sauf n a tu re lle m e n t l ’a u to r i té  suprêm e : le T zar), e t  envoya 
un  beau  jour, à M. S trém ooukhoff une le t t re  p a r  laq u e lle  il l ’ex co m m u n ia it.

Le g o uverneur de S arato w  en  fu t p é n ib lem en t im pressionné. I l  p o r ta  le 
fa it à la  connaissance du  p ro cu reu r g énéral d u  S ain t-S ynode, leq u e l s ’em 
p ressa  de le rassu rer. L ’excom m unica tion  lancée p a r  u n  seu l d ign ita ire  
ecclésiastique, lu i éc riv it M. Sabler, e s t sans v a leu r a u cu n e; en  R ussie, c ’e s t 
le Synode seu l qui a le d ro it d 'ex co m m u n ier, e t  il n ’use p lu s  de ce d ro it  
d epu is un  siècle.

N on c o n te n t de se liv re r  à to u te s  so rte s  d ’excès à  T z a ritzy n e  m êm e, 
Iliodor o rg an isa it m a in ten a n t des excursions de ses p a rtisa n s  le long  du  
W olga. I ls  d é b a rq u a ien t dan s  les villes riveraines, a r ra c h a ie n t les enseignes 
des re s ta u ra n ts , des cafés-concerts, des réd ac tio n s  de jo u rn au x , m al
m en aien t les p assan ts  q u i n ’a v a ie n t p as  l ’h eu r de leu r p la ire , e tc . T o u t 
cela au  nom  de la lu t te  con tre  la  R évo lu tion .

On com m ençait à ne p lus r ie n  com prendre à la  l ib e r té  laissée  à  Iliodor, 
e t b ien tô t les « m asses » eu re n t à ce su je t, leux ex p lica tio n  à  elles : le m oine 
é ta i t  u n  fils illég itim e d ’A lexandre I I I ,  donc un  frère de N icolas I I ,  d ’une 
m ère russe. Ce b ru it, Ilio d o r lu i-m êm e l 'a v a it ,  selon  to u te s  les apparences, 
lancé.

La Russie a é té  de longue d a te  la te rre  c lassique des fau x  p ré te n d a n ts  : 
des samozvantzy. Sous C atherine I I ,  le  chef cosaque P ougatcheff, se fa isa it 
passer po u r P ierre  I I I .  T rois p seudo-D ém étrius a v a ie n t su rg i a u  X V IIe siè 
cle. La légende odieuse q u 'Ilio d o r m e tta i t  en  c ircu la tio n  n ’é ta i t  donc pas 
sans p résen ter  un  côté  dangereux .

M. S trém ooukhoff se décida à se ren d re  à  S a in t-P é te rsb o u rg  p o u r en  
e n tre te n ir  d irec tem en t S to lyp ine . I l  s ’é ta it, en  effet, convaincu  que la  co rres
pondance  seule ne m en a it à rien .

Le p rés id en t d u  Conseil des m in istres  le reç u t co rd ialem en t, le  rem ercia, 
lu i d i t  q u ’il a v a it  soum is to u s  ses rap p o r ts  à l ’E m p ereu r. « M ais celui-ci, 
a jo u ta -il, garde  le  s ilence. » L a s itu a tio n , f it-il  o bserver a u  go u v ern eu r de 
S aratow , e s t d u  res te  trè s  d ifficile : il e s t  a tta q u é  de d ro ite  p lu s  encore que 
de gauche; e t s ’il fa it sé rieusem ent la  guerre  a u  m oine de T zaritzy n e , ce 
sera  « com m e s 'il  a v a it  m is le p ied  dan s  une fourm ilière  ». H  fin it p a r  conseil
le r  à M. S trém ooukhoff de p ro fite r de sa  p rocha ine  aud ience  chez N icolas I I  
p o u r  p a rle r  sé rieu sem en t d 'Ilio d o r  e t, s ’il ne p a rv e n a it  pas  à convaincre  
le souverain , lu i d éc la rer que, dan s de te lle s  ro n d itio n s , il ne p o u v a it c o n ti
n u e r à  ê tre  g o uverneur de S aratow .

A près q u e lq u e  h és ita tio n , M. S trém ooukhoff consen tit.
« Sire, je  dois encore  vous p a rle r  d 'Ilio d o r» , d it- il au  T zar, ap rès quelques 

propos échangés su r les  affa ires de la prov ince . I l  rem arq u a  im m éd ia tem en t 
q u ’un  des m uscles de la joue d ro ite  de l ’E m p ereu r se m e tta i t  à trem b ler.

« —  Cela ne v a u t  pas la  peine d ’en  parle r. J e  lu i  a i p ard o n n é . »
M. S trém ooukhoff n ’en sa v a it  encore rien , i l  rép o n d it :
« Soit, Sire, m ais  ap rès  v o tre  pardon , au  lie u  de v ous en  ê tre  reco n n ais

san t, il con tinue  à se co m p o rter  de la façon la  p lu s  rév o ltan te .
« —  Je sais tout e t  lu i ai pardonné.
* —  V otre M ajesté  ne p e u t pas to u t  savoir. J e  su is  v e n u  ex p rès  à S a in t- 

P étersbourg , po u r faire  m on rap p o rt, e t il y  a deu x  iours, j ’en  ai p a rlé  au  
m inistre.

* —  Je  ne v eux  rien  sav o ir; ce so n t des choses insign ifian tes.
« —  Non, Sire, e t  p e rm e ttez -m o i de v ous d ire . . .

—  Je  vous ai dé jà  d it, S trém ooukhoff, que c e t  e n tre tie n  e s t  fini.
* —  Sire, je  n ’a u ra is  p as  fa it  m on devoir, si je  ne vous d isa is que ce gredin  

ne t ie n t  m êm e pas com pte de l ’honneur de v o tre  fam ille, donc du  v ô tre  aussi.
L’Empereur rougit v ivem ent.
5 —  V otre  aud ience  e s t  term in ée .

a —  J ’obéis. M ais p u isq u e  vous ne désirez  p as  m ’écouter, V otre  M ajesté  
n ’a p as  confiance en  m oi, e t, dès lors, je  L a  p r ie  de m e re lev e r de m on 
p o ste  de g o u v e rn eu r de S aratow . A gir a u tre m e n t n e  se ra it  pas h o n 
n ê te . »

Ic i  M. S trém ooukhoff v ersa  « u n e  grosse la rm e  ». S ou d ain  l ’expression  
d u  v isage de l ’E m p ereu r d ev in t douce e t  ca ressan te  :

a —  Je  vous crois, S trém ooukhoff, je  vous connais, m ais  que voulez-vous 
donc?

a —  Sire, je  ne v eu x  p lu s  se rv ir. Que pu is-je  faire d ’u tile  ? U n  a u tre  fera  
p e u t-ê tre  ce que je  n ’ai p u  faire, vous p e rsu ad e ra  ; si je  n ’en  su is p lu s  capable , 
j ’es tim e q u ’i l  n ’e s t  p a s  h o n n ê te  d ’occuper le p o s te  de g o u v e rn eu r. . .

<I —  A llons, c a lm e z-v o u s .. .  J e  sa is  que v ous ê te s  u n  h o n n ê te  hom m e. »
S u r ce, l ’E m p e re u r lu i  s e rra  a ffec tu eu sem en t la  m ain  e t, so u rian t, le  

poussa to u t  d o u cem en t vers la  p o rte . M. Strém ooxikhoff se re tira .
T rois jo u rs  après, S to ly p in e  lu i  fa isa it  sav o ir p a r  té lép h o n e  q u ’il  v e n a it  

à son to u r  de v o ir  l 'E m p e reu r  e t que celu i-c i lu i o rd o n n ait de re s te r  à S a ra to w .
« —  Que dois-je faire  alors?
a —  A ccom plir le d evo ir d ’u n  su je t  fidèle : O béir!
« —  E t  I lio d o r ?
« —  L ’E m p e re u r n e  m ’a r ie n  d it. »
M. S trém ooukhoff re v in t  donc à  S a ra to w  : I lio d o r c o n tin u a  de faire les 

c e n t coups à T za ritzy n e . M gr H erm ogène causa à p lu sieu rs  rep rises  au  gou
v e rn eu r de sé rieu x  ennu is.

C’e s t a in s i que le V endred i-S ain t, à  la  ca th éd rale , en  p résence de ce d ern ier, 
com m e de l ’E vêque, u n  a rch ip rê tre , ag issa n t év id em m en t su r les in s tru c 
t io n s  d u  p ré la t, p ro n o n ça it u n  serm on  d an s leq u e l il  v ilip e n d a it le p réd é 
cesseur de M. S trém ooukhoff, le co m p ara it à Caïphe e t à H érode e t  co n clu a it 
a in s i :

a Oui, m es frères, nous avons to u jo u rs , je  vous le dis, ces m êm es H érode, 
e t  les  n o u v eau x  P ila te , qu i n e  sa v en t que se lav e r  les m ains, ne  v a le n t 
p as  m ieux . »

A ces dern ières paro les, d i t  M. S trém ooukhoff, les  reg a rd s  de to u s, y  
com pris ceux  de l ’a rch ip rê tre , se p o r tè re n t su r  m oi. J e  reg a rd a i in v o lo n ta i
rem e n t H erm ogène  : u ne  p e ti te  flam m e p é ti l la it  d an s  ses y e u x  expressifs .

Oue devais-je  fa ire?  S o rtir?  C’e û t é té  m e liv re r  à une d ém o n s tra tio n  
déplacée d an s  l ’église m êm e. »

A ussi M. S trém ooukhoff se rés ig n a -t-il à res te r, pu is, la  cérém onie  t e r 
m inée, à  ba iser, se lon  la  co u tum e russe , la  m ain  d u  p ré la t, com m e s’il  ne 
s ’é ta i t  passé  r ie n  d ’insolite .

D ans le  c o u ra n t de  l ’é té  de 1911, i l  v is ita , d an s  le n o rd  de la  p ro v in ce  de 
S aratow , u n  m o n astè re  v ieu x -ritu a lis te  célèbre, ce lu i de T chérem schansky , 
e t  y  fu t  reçu  en  g rande  so len n ité  p a r  l ’évêque v ieu x -ritu a lis te  e t  les relig ieux . 
N on seu lem en t M gr H erm ogène  lu i envoya , à c e tte  occasion, u ne  le t tre  de 
reproches, m ais sa g aze tte  diocésaine in sé ra  u n  leading article l ’a t ta q u a n t  
v io le m m e n t.

Que se ra it- il  a rrivé, d em an d e  M . S trém ooukhoff, s i c ’é ta i t  lu i  q u i a v a it  
p ub lié  dan s  le jo u rn a l officiel de S aratow , u n  a rtic le  ho stile  à M gr H erm o 
gène ?

Ses souven irs s ’a rrê te n t  là . Je  cro is que q u e lq u es  m o ts  d ’ex p lica tio n s  
e t  de co m m en ta ires  se ro n t nécessaires.

E t  je  c rains que p lu s  d ’u n  de m es lec teu rs  ne  se  d ise: q ue lle  h isto ire  
a b su rd e  q ue  celle-là! Que v eu t-e lle  a u  ju s te  d ire?

J e  la  t ro u v e  p assab lem en t ab su rd e  m oi aussi. M ais elle e s t c a rac té ristiq u e  
à ce p o in t q u ’on p e u t  lu i p a rd o n n er c e tte  a b su rd ité .

I l  co n v ien t d ’ab o rd  dé rap p e le r  que N icolas I I  é ta i t  m  m o n arq u e  ém inem 
m en t d év o t; que, dès lors, les a u to rité s  a d m in is tra tiv e s  russes  ne p o u v a ie n t 
ê tre  n i des H érode, n i des P o n c e -P ila te . Ceci —  a b s tra c tio n  fa ite  de l ’é ta t  
an o rm al de l ’E g lise  russe  de ce tem p s-là , E g lise  asserv ie  à p eu  p rès e n tiè re 
m e n t a u x  v o lon tés im péria les.

M ais il e s t  à n o te r  que n i H erm ogène, n i I lio d o r n e  so n g en t jam a is  à 
s ’in su rg e r con tre  ces vo lon tés, c e tte  em prise . I ls  v ilip e n d en t les a u to rité s  
les  h a u ts  fo n ctio n n aires ; m ais no n  se u le m en t ils  ne  s ’en  p re n n e n t jam a is  
a u  p o u v o ir  im péria l, m ais  e n  a p p e lle n t co n s tam m en t à  lu i, p a r  dessus la  
tê te  d u  m in istre , d u  synode, d u  p réfe t.

Ces d ern iers, p o u rq u o i les in ju r ie n t-ils  ? P arce  que le p réfe t, le m in istre  
n ’o n t pas, de le u r  p o in t  de vue , u ne  o r ie n ta tio n  p o litico -re lig ieu se  assez 
«dro ite» . L ’évêque H erm ogène en  v e u t à m o rt au  p réd écesseu r de M. S tré 
m ooukhoff, com te T a tis tch e ff, de n ’av o ir p as  de son  p ro p re  chef in te rd it  
de jo u er à S a ra to w  un  d ram e  d ’A ndréew , au to risé  p a r  la  censure  d ram a tiq u e . 
A M. S trém ooukhoff on  en  v e u t  p a rce  q u ’i l  tâc h e  de m a te r  Ilio d o r. Le 
Synode e s t in ju rié  p ro b ab le m e n t p o u r d e u x  raiso n s  : d ’ab o rd  p a rc e  que 
c ’é ta i t  u ne  des  l ’in s titu tio n s  qu i e n  R u ss ie  jo u is sa ie n t le  m oins d ’une 
a u to r i té  m ora le  q u e lçonque  : je  crois p o u v o ir  d ire  que, su r ce p o in t, to u s  
é ta ie n t  d ’accord . L a  seconde ra iso n  c ’e s t  q u ’en  l ’in ju r ia n t  on  p o u v a it —
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to u t  a u  m oins d an s  le cas p rése n t —  c o n te n te r  ces besoins, ces in s tin c ts  
a n a rch iq u es  s i p ro fo n d ém en t ancrés dan s  n eu f âm es ru sses  su r diV : l ’in v o 
ca tio n  c o n s tan te  d u  nom  de N icolas I I  a ssu ra it, en  effet, l 'im p u n ité .

R appelons  d ’a u tre  p a r t  que 1911, com m e les années précéden tes, é ta i t  
p o u r  la R ussie  une période de tra n s it io n  : p o u rv u e  d ’u ne  D oum a d ep u is  1906, 
elle  en  é ta i t  encore à  u n  rég im e de se m i-au to c ra tie , elle co n s titu a it, po u r 
p a rle r  com m e l ’A lm anach  de G otha de ces années-là , u n  em pire  co n s titu tio n 
n e l sous u n  tz a r  au to c ra te !

T o u t le m onde s a v a it  q ue  ces réfo rm es libérales, l ’E m p e re u r ne les  a v a it  
concédées que c o n tra in t  e t  forcé : dès lors, en  a b o n d a n t d an s  u n  sens réa c 
tio n n a ire , en  fo rç a n t m êm e la  n o te , on  n e  p e n sa it  guère d ép la ire  à u n  souve
ra in  qui, croyait-on , s a is ira it  av ec  jo ie  u n e  occasion  p ro p ice  p o u r  rep ren d re  
ce q u ’on  lu i  a v a it  a rrach é . B onne m éth o d e  dès lo rs p o u r  fa ire  ca rriè re ; 
com bien  qu i n e  s 'en  so n t p as  fa i t  fau te , q u itte  à  to u rn e r  p lu s  t a r d  casaque  
e t  à ch a n te r  a u jo u rd ’h u i les lo u an g es  des S ov iets  ap rès  a v o ir  p salm odié  
naguère  celles d u  tz a r  a u to c ra te !!

H iodor e s t d u  n o m b re! M ais je  m ’em presse d ’a jo u te r  : n o n  l ’évêque 
H erm ogène.

Ce d e rn ie r  a  été, t rè s  p ro b ab lem en t, sincère. Ce fu t  u n  fan a tiq u e , u n  
déséqu ilib ré , u ne  façon  d ’an a rc h is te . H e u t  to r t ,  à  u n  c e rta in  m om ent, d ’e n 
tre te n ir  des rap p o rts  d ’am itié  avec R a sp o u tin e  —  to u t  com m e H iodor d u  
res te . M ais la  b ro u ille  v in t. H sem ble q u ’elle  fu t  é c la tan te . C’e s t  Irè s  v ra i
sem b lab lem en t l ’a m itié  av ec  le  m o u jik  s ibérien  qu i a v a it  t a n t  c o n tr ib u é  à 
a ssu re r  l 'im p u n ité  de l ’évêque e t  d u  m oine. Ce fac te u r  d isp a ru  e t  rem p lacé  
m êm e p a r  u ne  fran ch e  h o s tilité , la  fo rtu n e  cessa de sourire  à l ’u n  com m e à 
l ’a u tre .

M gr H erm ogène p e rd it  son  siège e t  fu t  relégué p a r  le  S a in t S ynode dan s  
u n  m o n astè re  d u  diocèse de G rodno. H  re p a ru t  p o u r ta n t  que lques années 
p lu s  t a r d  e t  fu t  nom m é évêque de Tobolsk , o ù  il  rem p laça  u n  ex -m ara îch er 
d u  nom  de B araab é , c ré a tu re  e t  am i d e  R asp o u tin e , que la  R év o lu tio n  a v a it  
écarté . Son a t t i tu d e  à l ’ég ard  d e  la  m alheureuse  fam ille  im péria le, au ssi 
envoyée à  T obclsk , fu t  d igne de to u t  éloge. M onarch iste  convaincu  év idem 
m en t, il f i t  ce q u ’il p u t  p o u r ad o u c ir  son  te r r ib le  so rt, e t  p e u  de tem p s  a v a n t  
lh o rr ib le  b o u ch erie  ce fu t  lu i q u i t ra n s m it  a u  souvera in  déchu  e t  b ie n tô t  
m a r ty r  la  b é n éd ic tio n  d u  p a tr ia rc h e  T y k h o n .

M gr H erm ogène p é r i t  p lu s  ta rd ,  com m e t a n t  d ’a u tre s  p ré la ts , v ic tim e  de 
la  persécu tio n  bolchéviste .

P o u r ce q u i e s t  d ’H iodor, c’es t u ne  to u t  a u tre  affaire.
Le Synode, q u ’il a v a it  bafoué e t  h u m ilié  e u t là  au ss i sa  rev an ch e , en  1912, 

ap rès  la  b ro u ille  av ec  G richka (R aspou tine). H  ne  p e rd it  m êm e r ie n  p o u r 
a v o ir  a tte n d u , e t  e u t  la  sa tis fa c tio n  de d ég rad e r Xhiéromonach. R ed ev en u  
Serge T roufanoff com m e d e v a n t, celu i-c i ne  ta rd a  pas  à b rû le r  ce q u ’il  a v a it 
ad o ré  e t  versa  d an s  l ’an a rch ism e  e t le  to ls to ïsm e  —  lu i  qui, à  T za ritzy n e , 
fo rça it ses fe rv en ts , inter alia, à co u v rir  d e  c ra c h a ts  le  p o r tr a it  de l ’illu s tre  
écriva in  ! ! T raq u é  p a r  la  police, il s ’e n fu it à l ’é tran g e r, se  réfug ia  en  N orvège 
d ’abord , p u is  a u x  E ta ts -U n is , où  i l  s ’acoqu ina à des rév o lu tio n n a ire s  ru sses  
de t o u t  po il. H s ’occupa dès lors à v e rse r  des to rre n ts  d ’o rd u res  su r  la R ussie  
im péria le  e t  la  fam ille  im péria le, sp écia lem en t su r l 'im p éra tr ice  A lexandre . 
H  e s t  a u jo u rd ’h u i r e n tré  en  R u ss ie  e t, n a tu re lle m e n t;  en cen se  les  S o v ie ts! 
On a  m êm e p ré ten d u , i l  y  a  q u e lq u es  années, que ceu x -c i a u ra ie n t  poussé 
q u e lq u es  évêques à le u r  d é v o tio n  à  le s acre r  —  p a tr ia rc h e , p a tr ia rc h e  
a rouge  b, s ’en ten d , p o u r  faire  co n trep o id s  à M gr T y k h o n . L a  n o uvelle  
p a ra î t  av o ir é té  in v en tée  d e  to u te s  p ièces.

A b s tra c tio n  fa ite  des  personnes, que p e n ser de la  cam pagne  m êm e m enée 
p a r  H iodor e t  M gr H erm ogène  ? D onnons ic i la  p a ro le  à  S to ly p in e  d isa n t  à 
M. S trém o o u k h o ff :

c Ce qui e s t  te r r ib le  c ’e s t  que p o u r ce q u i e s t de ses p o in ts  de d ép a rt, 
I lio d o r a ra ison  : ce so n t les J  uifs q u i p rép a re n t la  révo lu tio n , VinleUi- 
guenisia les  su it, v r a i  t ro u p e a u  de P an u rg e , la  p resse  de m êm e. T olstoï, 
su r 1 im age d u q u e l il oblige à c racher, n ’e s t- il p as  le p rem ier ap ô tre  de l 'a n a r 
chie ? »

M ais le m in is tre  v a il la n t  e t  loyal, que le tz a r  ap p ré c ia it  p e u  e t  que le 
revo lver de B agroff a b a tta i t  à u n  sp ectac le  de ga la  à K iew  en  sep tem b re  1911, 
a jo u ta it  av ec  ra ison  que les  m éth o d es em ployées p a r  Iliodor.. e t  son im p u n ité , 
é ta ie n t  en  to u s  cas inadm issib les.

* * *

I^a p ersonne  de N icolas I I  n e  so rt m a lh eu reu sem en t p a s  g ran d ie  des 
pag es  q ue  j ’a i ana lysées. M ais i l  e s t  à n o te r  q u ’ap rès  av o ir rep ro d u it son 
e n tre tie n  avec le souverain , M. S trém ooukhoff a jo u te  :

n H se  p e u t, que, com m e hom m e d ’E ta t ,  le t z a r  a it  ag i dans to u te  c e tte  
affa ire  de façon  erro n ée ; to u te fo is  d ep u is  ce m o m en t, à  p a r t  so n  g ran d  
p res tig e  com m e o in t de D ieu, i l  m e d e v in t in fin im en t ch er : je  com pris son 
im m en se bon té , m ob ile  e s sen tie l de ses actes, b o n té  d o n t il f u t  le p rem ier la 
v ictim e, d

Je  ne m ets  p as  en  d o u te  la s in cérité  de l ’an c ien  g o uverneur de Saratow . 
T o u t au  p lu s, m e sera-t-il perm is  d ’ém e ttre  l ’hy p o th èse  q u ’en éc riv an t ces 
lignes il  p e n sa it p e u t-ê tre  u n  p eu  à la  censure  m orale que, t rè s  na tu re llem en t, 
les m o n arch is tes  russes ex e rcen t là  où ils  le p eu v en t e t  su rto u t à l ’égard  des 
leu rs.

C ette  censure  m orale com porte  n o tam m en t l 'o b lig a tio n  de voir en  Nico
las H  n o n  s eu lem en t u n  ex cellen t m ari, u n  trè s  bo n  père, u n  fils resp ec tu eu x  
e t  a f iec tu eu x  (là-dessus nous som m es to u s  d 'accord), m ais  aussi u n  souverain  
no n  in férieu r aux  au tres , ne p o r ta n t  aucune des resp o n sab ilité s  d u  c a ta 
clysm e q u i a d év asté  l ’im m ense, am orphe e t  anarch ique  M oscovië...

J e  n e  v eux  p as  f in ir  sans u n  m o t d-affection  à  l ’ad resse  de la  R ussie  
anc ienne , de celle q u 'a  fa it  rev iv re  le p itto resq u e  réc it d u  sén a teu r S trém o
oukhoff (car i l  éc rit b ie n  « sé n a te u r  ;, n o n  s ex -sén a teu r ; : il  n ’a d m e t pas 
q u ’i l  n e  le  so it  p lus). E n  le  l is a n t  je  l ’ai, p o u r a insi dire , revue, ce tte  
R ussie-là, de m es p ro p res  yeu x . J e  l ’a im e te lle  q u ’elle é ta it, sans tro p
1 idéaliser, avec ses  m u ltip le s  q u a lités  e t  ses d é fau ts  ; e t  je  sens u n  sang lo t 
m e p ren d re  à la  gorge q u an d  je  m e m ets  à p en ser à elle  tro p  in ten sém en t...

Com te P e r o v s k y .

---------------- x -----------------

L’Hôtellerie 
de Bacchus sans tête (I)

CHAPITRE X.

COMMENT LE CHANOINE JUSTICIER SEMONÇA  
LE VIGUIER DUCAL.

Le soir de la grande fête, après les offices, le chanoine Jacquin 
s’était retiré dans sa librairie.

Une lanterne, allumée devant le pupitre, m ettait un grand 
rond de lumière jaune sur la page d ’un livre ouvert e t mouche ta it 
de taches roussâtres le plafond de la pièce, plongée dans la pénom
bre. Mais le chanoine ne lisait pas. Droit sur sa chaire, les deux 
mains caressant le bois des accoudoirs, la tête appuyée au dossier, 
il fermait les yeux.Ses lèvres remuaient parfois, comme s’il priait. 
H songeait au lépreux.

Depuis plus de vingt-quatre heures, absorbé par les longues 
cérémonies de la solennité religieuse e t les multiples devoirs de sa 
nouvelle charge, M. Jacquin n ’avait pas revu son hôte.

Au dernier repas de midi, le chevalier appelé par le jeune Guil
laume, s’était fait excuser et avait passé toute sa journée sous le 
porche. La veille, après la montre, on lui avait servi à souper dans 
sa chambre, car le terrier, d ’après l’usage, donnait alors un destin 
de gala aux membres du chapitre et à ses officiers.

Ce n’était pas une sinécure que le vénérable chapitre confiait 
au chanoine terrier, en lui déléguant son autorité de haute, moyenne 
et basse justice! Il fallait accepter de nombreux vins d ’honneur, 
assister à des réceptions officielles, établir des règlements de police, 
écouter des plaintes, entendre et juger des causes.

L’ordre public, au milieu de l ’immense concours de peuple 
qu’attira ient la grande foire et le célèbre pèlerinage, réclamait une 
sollicitude incessante. La gloire de l’Eglise y était engagée et 
ses dignitaires se montraient jaloux de prouver à la population 
comme aux pouvoirs publics rivaux, leurs qualités de gouveme-

(1) Voir La revue catholique des idées et des fa its des 25 février, 6 mars, 
13 mars, 20 mars, 27 mars, 3 avril, 10 avril 1925.
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ment. Le, chanoine justicier devait même vérifier les poids e t mesu
res des marchands et faire peser devant lui le pain des boulangeries.

L ’étranger recueilli par le charitable vieillard allait lui être 
une nouvelle cause de fatigues et de tracas.
. En accordant sa protection à cet inconnu, M. Jacquin avait 
cédé d’abord à sa nature généreuse, puis, à la pieuse curiosité 
d ’éclaircir un cas miraculeux, enfin, au secret plaisir de faire pièce 
au vierg ducal, de m ettre en échec une autorité qui empiétait sur 
la sienne.

Que le chevalier liégeois eût été ou non le jouet d 'un  songe, il 
n ’en présentait pas moins le cas extraordinaire d'une santé phy
sique parfaite, unie à tous les signes extérieurs de la lèpre. Ses 
premiers mots vibraient d ’un accent si sincère qu'ils avaient touché 
le cœur sacertodal. C’était une âme en peine à secourir, une infor
tune à consoler. Le chanoine Jacquin ne se contentait pas d ’une 
charité qui ne coûte rien.

Tout lui donnait à penser que le soupçon d ’espionnage n ’avait 
aucun fondement et que la prévôté ducale faisait fausse route. 
A moins de m ettre en doute la parole d ’un chrétien qui venait de 
lui dévoiler sa vie au saint tribunal, il devait croire que le Liégeois 
avait eu pour unique dessein, en entreprenant son voyage, de 
recourir à la protection du célèbre patron d’Autun. Quelle appa
rence que ce malade à bout de forces eû t assumé une mission 
politique, ou qu’un homme riche et de noble é tat se fût mêlé d ’une 
basse besogne? Au reste, les intérêts bourguignons ne semblaient 
plus en jeu, une trêve ayant été conclue avec la principauté de 
Liège, depuis le départ du sire de Sérèze. Si la police ducale s’avi
sait de faire du zèle, le chapitre saurait y m ettre ordre.

Mais un autre danger menaçait le pèlerin et provoquait pour 
maintes raisons l’inquiétude de son protecteur.

Depuis la veille, des bruits étouffés couraient par la ville sur 
des événements scandaleux qui auraient accompagné, ou précédé, 
ou suivi, à l'hôtellerie du Bacchus sans tcte, le passage d ’un-lépreux 
inconnu. Le chanoine n ’avait pas eu le temps de prendre des infor
mations précises. Il ne pouvait douter néanmoins que le Liégeois 
ne fût en cause, d 'au tan t qu’il lui revenait encore une incompré
hensible histoire de miroir magique, enchevêtrée avec la précé
dente, où le valet de l ’étranger et son propre page, Guillaume, se 
trouvaient impliqués.

Aurait-il donc eu l’imprudence d ’abriter sous son to it un sacri
pan t adonné aux arts diaboliques?

Eu vieil homme de loi expérimenté et en théologien prudent 
le chanoine savait que l’imagination populaire se repaît volontiers 
de coquecigrues et qu’il faut apporter une extrême circonspection 
à l ’examen des faits surnaturels. Les questions de sorcellerie et 
de pratiques occultes ne le laissaient point indifférent. Il les prenait 
fort au sérieux, persuadé que les honnêtes gens n ’ont rien à en 
tirer de bon, tandis qu'elles offrent aux fous et aux coquins un 
beau champ à exploiter. Sortilèges et maléfices l'indignaient sur
tout par leur malfaisance à l ’égard des âmes et de la société 
humaine.

Qu’étaient ces êtres mystérieux qui avaient bouleversé la maison 
de dame Gerbillot? D'après certains rapports, leurs noms rappe
laient ceux des dieux de l’antiquité. Les démons païens ne seraient- 
ils sortis des ruines de leurs temples qui jonchaient le sol d ’Autun, 
pour troubler la cité chrétienne? Etaient-ce d ’habiles fripons ou de 
mauvais plaisants? Le chanoine n 'aim ait pas à se perdre en vaines 
conjectures. Au fait, quel mal avaient exactement commis ces 
dieux, ces diables ou ces hommes? Sous quel article du droit tom
baient-ils? Une enquête discrète devait l ’apprendre.

Hélas, à en juger par les allusions trop claires qu’il avait enten
dues, la veille au soir, à son festin où tou t le monde ecclésiastique

de la ville était réuni ; par les conversations que le chapelain avait 
surprises aux cuisines e t par les rumeurs vagues, recueillies des 
points les plus divers, il n ’était plus possible d ’espérer la discré
tion. On eût dit qu’une volonté sagace et opiniâtre s’acharnait à 
ébruiter l’affaire e t à lui donner les proportions d ’un scandale. 
Le chanoine Jacquin croyait savoir où gîtait le lièvre.

Il }' avait, à la tête du couvent des Cordeliers, un gardien, excel
lent religieux mais fort peu ami du vénérable chapitre. C’était 
un de ces dangereux zélotes qui m ettent la gloire de leur ortho
doxie à suspecter celle des autres. En ce temps-là, l ’Eglise sortait 
à peine des affres du grand Schisme, durant lequel les conflits 
d ’obédience et de doctrine avaient divisé les cœurs autan t que les 
esprits de la catholicité. E ntre le chanoine et le R. P. Mouflart, 
régnait depuis longtemps une inimitié sourde. Des rivalités d ’inté
rêts temporels, des oppositions de caractère, de goût, d'éducation, 
renforçaient leur antipathie mutuelle.

Le vieil official professait, sur le gouvernement e t l ’enseignement 
du peuple chrétien des principes assez différents de ceux des Pères 
Cordeliers. Il tenait, par exemple, pour abus détestable de laisser 
transpirer dans la masse des fidèles les débats abstrus e t subtils 
qui doivent rester entre les doctes, si l’on ne veut troubler les 
âmes simples et servir les passions humaines. L ’apostolat des 
ordres mendiants lui semblait peu conciliable avec Véminente 
dignité du ministère évangélique. Il voyait de fort mauvais œil ces 
moines perpétuellement mêlée à la racaille dont ils adoptaient 
volontiers le ton vulgaire et les manières ignobles, c’est-à-dire 
dépourvues de noblesse. Le R. P. Mouflart assaisonnait ses ser
mons de pointes bouffonnes, de saillies triviales, que M. Jacquin 
déplorait comme une dérision sacrilège de la parole de Dieu, tandis 
que M. Jacquin, au scandale réciproque du R. P. Mouflart, se 
plaisait à citer en chaire, non seulement des textes sacrés dont 
on n ’avait jamais entendu parler au couvent, mais des auteurs 
profanes et jusqu’à des poètes.

Dans ce fâcheux état de guerre, le chanoine official, fort de sa 
haute position, pacifique d ’humeur e t assagi par l ’âge, se m ainte
nait sur la défensive. Le gardien, esprit brouillon, rem uant et 
vindicatif, guettait la moindre occasion de lui susciter quelque 
embarras.

Il briguait secrètement l ’office d’inquisiteur, confié dans cer
tains diocèses aux réguliers de son ordre et qui leur conférait une 
autorité redoutable. Les événements du Bacchus lui fournissaient 
un beau prétexte à signaler son zèle. Confondant de parti pris, 
malgré les décisions papales, sorciers e t hérétiques, il avait ten 
dance à voir, à Autun et dans les environs, plus de diables qu'il ne 
devait vraisemblablement s’en trouver.

Le chanoine en était là de ses réflexions, quand son paisible logi; 
s'emplit d ’un étrange vacarme. Les clameurs des domestiques 
répondaient à celles de Guillaume. L ’oiseau de Chypre épouvanté 
menaçait de briser sa cage. Le petit chien blanc jappait à en mourir. 
Dom Chapadioux entrait sans frapper, tout blême d’émotion. On 
avait enlevé l’hôte de M. l’official.

Le vieillard n ’eut pas un geste. Il resta un moment, le col raide, 
les yeux mi-clos, les lèvres pincées. Il se disait : « Dieu m ’a donné 
ce lépreux, le vierg me le prend. Nous Verrons qui sera le plus fort... 
Puis, il fit signe de la main, sévèrement, que tou t bruit cessât et 
que chacun incontinent s’occupât de ses affaires. Il prescrivit de 
donner quelque chose de bon à l’oiseau, pour le calmer: a ttira  
sur ses genoux avec sollicitude le pauvre Coquillage dont le cæur 
b a tta it à se rompre et, tou t en fla ttan t son roquet, donna des ordres 
au chapelain. Plusieurs dignitaires et officiers du chapitre vinrent 
le trouver après son repas. Ils délibérèrent ensemble jusqu'à une 
heure avancée.

Dès le lendemain, accompagné de dom Chapadioux, M. J acquin
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se rendit en personne à la forteresse de Rivault. Elle touchait 
presque au Cloître. A quelques pas à peine du domaine ecclésiasti
que, ses deux tours gigantesques, pointées vers les sommets de 
Saint-Claude, et dominant ville et campagne, attestaient la puis
sance bourguignonne. Derrière sa quintuple enceinte, hérissée 
d'épines, de pieux acérés et de courtines crénelées, garnies de brous
sailles par crainte d ’escalade, deux compagnies d'arbalétriers fai
saient garde continuelle afin de surveiller au-dedans les bons pri
sonniers, et de tenir en respect, avec l aide de Dieu, des canons et 
des veuglaires. tous ennemis extérieurs de Mgr le duc.

Le chanoine était résolu à ne point faire d ’éclat et à régler les 
choses à l’amiable. Il n ’avait jamais eu jusque-là de mauvais rap
ports avec le vierg. Les conflits d 'autorité finissaient le plus souvent 
sur une bataille de laquais ou par des horions échangés entre les 
deux milices rivales, sans que les chancelleries eussent rien à 
enregistrer, ni que la paix officielle souffrît le moindre nuage. 
Durant le temps béni des fêtes il convenait plus que jamais d ’épar
gner au peuple chrétien du trouble et du scandale. L ’im portant 
était de retrouver le lépreux avant que les Cordeliers n ’eussent 
mis la main sur lui.

Le capitaine du fort, prévenu par ses hommes d ’armes, s ’étonna 
de cette visite matinale. M. le vierg était encore au Ht, indisposé 
et avait consigné sa porte. Mais le chanoine Jacquin, quand il le 
voulait, parlait haut. Le capitaine dut aller l ’annoncer sur le 
champ. Quelques instants après, les deux prêtres étaient intro
duits dans l ’appartem ent de la Tour Neuve qu’habitait noble 
personne Jean  Mairet, seigneur de Luchey, panetier de -Mgr le 
duc et vierg de la ville d’Autun et dépendances.

C’était un petit homme chauve et cacochyme, d ’humeur assez 
peu dévotieuse, beaucoup moins préoccupé des prérogatives hono
rifiques de sa charge que de ses revenus. P o u rra  qu'il tirâ t bon 
rendement fiscal de la viérie qu’il affermait très cher, il se passait 
bien de suivre les processions derrière un huissier à verge, sur le 
fief du bienheureux Lazare..

— Ah! messire official, mon vénérable Père en Dieu, s’écria-t-il 
to u t le premier, d ’une voix pateline, je me réjouis de vous voir en 
santé chez moi, de si bon matin. Je ne me porte pas si bien, moi 
qui suis de dix ans plus jeune. Je  viens de passer une nuit déplora
ble. Hélas! je sais ce qui vous amène. Votre homme n ’est plus ici

— Il n ’y est plus! s’écria le chanoine consterné. Mais de quel 
droit l ’aviez-vous...

— Je  sais, je sais ce que vous allez me dire. Mon Père en Dieu, 
mon vénéré parent pourquoi mes traîtres de domestiques ne vous 
ont-ils pas donné de siège, et à monsieur votre chapelain? Pardon
nez un pauvre grabataire qui vous reçoit de cette manière hon
teuse. Messire officiait, nous sommes parents, nous sommes alliés, 
ne le saviez-vous pas? Mon neveu de Chêne-Robin avait épousé 
en secondes noces votre nièce, fille de dame Huguette Angerbault, 
votre sœur...

— Messire de Luchey, dit le chanoine qui trépignait de colère, 
veuillez m ’expliquer p lu tô t pourquoi vos sergents...

— Mes sergents n ’y sont pour rien. Je vous supplie de me laisser 
parler, cria le vierg à tue-tête, en se battan t le crâne de ses deux 
poings. Moi aussi, je me plaindrai à Dijon. Moi aussi, je revendi
querai mes droits. La prévôté se croit maîtresse partout. Ce sont 
ses gendarmes qui ont arrêté ce pèlerin. Crovez-vous que je sois 
si envieux de vos privilèges de judicature? Croyez-vous que j 'aie 
ta n t d’avantages à tenir des prisonniers? Savez-vous ce qu’on 
m alloue par jour? Deux deniers tournois par tête. Comment veut- 
on que je les nourrisse? Avec le prix du blé, avec la cherté de tous 
les vivres, où allons-nous, je vous le demande, où allons-nous ?

Il faisait une mine si piteuse, que le chanoine qui était venu pour

lui adresser des remontrances, se demanda s'il n ’allait point lui 
offrir des consolations.

— Mais enfin, dit-il, en reprenant son calme, qu’est devenu ce 
pèlerin?

— Je l ’ai fait élargir aussitôt, quand j ai su qu’il logeait chez vous. 
Il n ’y avait aucune charge sérieuse contre lui. En tou t cas c'est 
aux prisons du chapitre qu'on aurait dû le conduire, puisque le 
vénérable chapitre tien t ses jours. Voyez en quels temps nous 
vivons. Le duché donne des droits à l’Eglise e t vient tout exprès de 
Dijon se moquer d ’elle. Ce n ’est pas à moi, messire, qu’il faut 
vous plaindre. Je ne suis plus maître dans ma viérie. Mes officiers 
e t mes soldats ne savent à qui obéir. J ’ai relâché cet homme, vous 
dis-je. E t j ’aurais bien dû en faire au tan t de trois malandrins que 
les mêmes gendarmes de la prévôté m ’amenaient une heure plus 
tard. Ceux-là nous ont donné toute la nuit une comédie infernale. 
Mes gardes ont pensé devenir fous. Ils ont fini par s ’évader, on 
ne sait comment, ou plutôt on ne le sait que trop. Il n ’y a qu’à 
voir le toit des communs. Une couverture neuve en miettes! Oui 
paiera cela? La prévôté?

— Trois malandrins?., d it le chanoine que cette catastrophe 
administrative n ’émouvait guère mais qui tom bait tout à coup 
sur une piste intéressante. Qu’ont-ils donc fait?

—  Du bruit. Ah! cela vous semble peu de chose? Vous ne savez 
pas ce que c’est que du bruit, si vous n ’avez pas entendu cela. On 
aurait dit que to u t Rivault s’écroulait. Un siège, vous dis-je, un 
bombardement au milieu d une tempête. On les avait enfermés 
tous trois dans le même cachot. Impossible de l ’ouvrir, quand on 
a voulu entrer pour les m ettre aux fers. Les clefs s’échappaient 
des mains des geôliers, les arbalètes s’envolaient...

— Vous avez vu cela de vos yeux? s’écria le chanoine.
— Non, je n ’ai pas quitté ma chambre. A quoi bon s’exposer? 

Mais toute la garnison était debout. Eh bien, chose incroyable la 
moitié des gens n ’ont rien entendu, ni rien vu... Moi, j ’ai entendu 
ce que je vous ai dit. E t  j ’ai vu par ma fenêtre quelque chose de 
prodigieux. Une lumière d ’aurore, comme si le soleil se levait en 
pleine nuit.

— Xe seraient-ce point les mêmes saltimbanques qm ont fait 
des leurs au Bacchus sans tête?

— C’est ce que me demandait, il y  a peu d’instants, le R. P. Mou- 
flart, le gardien des Pères cordeliers.

Le chanoine Jacquin sursauta.
— Il était ici?
— Hé oui, messire, fit le vierg dont les yeux malins pétillaient. 

Vous voyez que je ne manque pas de visites édifiantes, malgré 
le soin que je prends de défendre ma porte. Mais vous savez que 
les Pères de saint François sont chapelains de nos prisons. J ’ai dû 
recevoir le P. Mouflart qui prétextait une affaire urgente. Il aurait 
voulu, lui aussi, rencontrer votre pèlerin dont il avait appris l ’ar
restation. Ces bons Pères sont au courant de tout. C’est par lui que 
j ’ai su en détail ce qui s ’est passé au Bacchus. I l m ’a dit que les 
autorités ecclésiastiques avaient le devoir d'informer, de tirer les 
choses au clair, que l ’opinion publique se soulevait, qu’il y avait 
soupçon véhément, violent, que sais-je? Eh bien, que l'Eglise en 
soit juge. Moi, je ne me mêle plus de rien, pendant vos jours du 
chapitre. En somme, au Bacchus, personne ne s’est plaint. C’est 
un marmiton qui aurait parlé le premier. Il faudrait d ’abord tenir 
ce marmiton...

— Oui. dit le chanoine to u t songeur, c’est le premier témoin... 
Mais qu’avez-vous répondu au P. Mouflart?

— Je  lui ai répondu qu’un procès de sorcellerie ne raccommode
rait pas mon to it e t à vous, messire, je vous dis tout franc que je 
ne crois pas aux sorciers.
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Vous lies., s ’écria le chanoine. .Mais que venez-vous donc de 
nie raconter? Qu’avez-vous donc vu et entendu, cette nuit?

— Hé! sait-on ce que peuvent faire les charlatans? Les Italiens 
surtout. N ’ayez crainte, si je pince mes trois sacripants, je les 
récompenserai de leur habileté.

- Mais vous ne croyez pas que ces misérables puissent être 
de connivence avec le démon?

Messire official, mon vénérable Père en Dieu, je me sens 
incapable d'en décider juridiquement. Comprenez-moi bien. Je 
suis chrétien, c’est entendu. Je crois qu’il y  a eu des magiciens, 
puisque la Sainte Ecriture le dit. Mais j ’ai vécu, j ’ai vu des choses, 
je 11e suis plus un enfant. Tout ce qui se raconte dans les auberges, 
11’est que billevesée et calembredaine. C’est un épanchement de 
l’humeur atrabilaire, une imagination troublée, un dérèglement 
dans les facultés qui servent aux opérations de l ’esprit. J e crois 
que (les hérétiques, des lunatiques, des frénétiques, ont commis et 
commettent des folies criminelles. Mais toutes ces abominations 
du sajbat, ces sorcières à cheval sur des balais, ces hommes changés 
en loups, ces incubes et ces succubes, tout cela n ’est qu’illusions et 
chimères, formées par les vapeurs du sommeil. Au lieu de s’en emba- 
bouiner l’entendement, les gens feraient mieux de travailler et 
de payer leurs impôts.

Le chanoine le laissa parler tout au long, puis, murmura avec 
un soupir :

-— Qu’est devenu mon pauvre pèlerin?
Vous n’aurez pas à le chercher loin, messire. Il trouvera bien 

votre porte... et votre table. Mais c'est un malade, cet homme, un 
lépreux. Il 111'a fait peur. E t je vous avoue que si je l’ai lâché si 
vite...

Sa lèpre 11’offre plus de danger. Saint Lazare l ’a guéri.
Guéri? s’écria le vierg. Il avait encore l ’air assez mal en point 

le pauvre homme. Il faut croire qu ’il souffre d 'au tre chose.
- O11 souffre toujours de quelque chose, en ce bas monde, 

messire de Luchey, répondit l ’official d ’un ton sec.
Les deux prêtres prirent congé. En rentrant chez lui, le cha

noine Jacquin y trouva son lépreux.
P a u l  C a z i x . 

--------------------------- >  \  ' ----------------------------

0 :

L’augm entation  de la population 
est-elle désirab le  ? (I)

VI. — S urpeup lem en t?

S'il est vrai, comme nous croyons l ’avoir montré dans les articles 
précédents, que la population belge, à mesure qu’elle croissait 
en nombre, croissait aussi en bien-être ; s'il est vrai que les 7 mil
lions (107,000 habitants qui vivent actuellement sur le territoire 
de la Belgique sont mieux pourvus, tou t en travaillant moins, 
que les 3,853,000 qui occupaient le même territoire en 1831 ; 
s’il est vrai que les moyens dont les Belges tirent leur subsistance 
offrent pour l’avenir des possibilités grandissantes; nous nous 
demandons pourquoi on qualifierait la Belgique de pays sur
peuplé.

Le mot de surpeuplement est un de ces termes dont on use et 
abuse sans trop se demander ce qu'ils signifient. O11 a pris l'habi
tude d’appeler surpeuplés les pays dont la population dépasse 
notablement la densité de la plupart des autres ; ou bien encore 
ceux dont la population ne trouve pas sur son propre territoire

toutes les ressources qui lui sont nécessaires, notamment la nourri
ture.

On ne peut trop s'élever contre ces façons simplistes d ’apprécier 
les choses. Elles faussent peu à peu les idées et créent la phobie 
de je ne sais quel encombrement, précurseur de la misère.

Quand on a comparé la population d ’un pays à sa superficie, 
on 11e possède aucune donnée pour juger du peuplement convenable 
de ce pays. Il faudrait m ettre en face de la population les moyens,
— tous les moyens, — d’où cette population peut tirer sa subsis
tance. Encore une fois, la superficie ne nous dit rien à ce sujet.

Si l’on joint à la superficie les ressources fournies par le terri
toire, cela n ’autorise pas encore à conclure. Il faut ajouter en 
outre toutes les ressources dont le peuple considéré tire parti 

' directement ou indirectement.
L ’agglomération d ’Anvers, quoique ayant 10,000 habitants par 

kilomètre carré, n ’est pas surpeuplée, sa population tiran t sa 
subsistance des ressources du monde entier, par les transports, 
le commerce, la banque et l ’industrie. Inversement, la Russie, 
avec ses 19 habitants au kilomètre carré et des ressources terri
toriales surabondantes, est surpeuplée; la meilleure preuve en est 
que ses habitants meurent de faim. Le remède à ce surpeuplement 
n ’est d’ailleurs pas de supprimer les hommes mais d’utiliser les 
ressources.

A mesure que l’économie d ’échanges se développe entre les 
différents pays du monde et se substitue ou se superpose à 1 éco
nomie familiale ou nationale, chaque peuple s’accoutumant à 
échanger une partie de ses produits contre des produits étrangers, 
un seul critère permet d ’apprécier la quantité de population utile 
ou possible sur un territoire donné : à savoir le rapport de la 
population au total des ressources directement ou indirectement 
disponibles.

En tout cas, c’est le seul critère utilisable pour des pays comme 
la Belgique, l ’Angleterre, l’Allemagne, qui. depuis longtemps, ont 
établi leur politique économique sur l’industrie et les échanges.

VII. — Un m auvais calcul.

Sans, doute, dira quelqu’un, j ’admets que la Belgique puisse 
nourrir ses enfants et développer leur bien-être tout en continuant 
d ’en accroître le nombre. Mais le développement du bien-être 
11e serait-il pas plus grand pour chacun et ne serait-il pas acquis 
plus aisément, si la natalité baissait ? En effet, la population adulte 
restant la même, on aurait une moindre population infantile ou 
inactive.

Ce calcul égoïste n ’est exact que pour un temps et il prépare aux 
enfants auxquels on a voulu faire la vie trop facile d’amères décep
tions.

A mesure que les parents qui auront spéculé sur la diminution 
des bouches à nourrir avanceront en âge, ils passeront à leur tour 
dans la catégorie de la population sénile et inactive : leurs rares 
enfants les remplaceront dans la population active. On aura donc 
une population active raréfiée et une population sénile dispropor
tionnée.

Il v aura pire que cela. La population active aura baissé en 
capacités productives : non seulement le nombre des bras et des 
cerveaux aura diminué, mais l’émulation se sera ralentie ; la 
vitalité aura fléchi; le moral sera attein t; tandis que les besoins 
et les exigences de chacun auront grandi, le ressort des énergies 
se sera détendu.

Si la baisse de la natalité continue, — et c’est une quasi fatalité 
pour un peuple qui a pris ce pli facile et jouisseur, les maux que 
nous venons de signaler iront s’aggravant ; les effets économiques 
de la dépression des mœurs et des caractères se feront sentir de 
plus en plus. On en arrivera à ce qu’on a vu à l ’époque de la déca
dence romaine, à ce qu’on voit aujourd’hui en France : un sol 
insuffisamment cultivé ou même retournant en friche; des res
sources naturelles mal exploitées ; des villages et des villes à moitié 
abandonnés ; la pénurie des travailleurs se faisant sentir dans toutes 
les industries; l ’étranger prenant pied sur le territoire (1); enfin, 
la proie é tan t trop belle et ses défenseurs trop faibles, l ’ennemi 
lui met un beau jour le pied sur la poitrine; pour avoir voulu 
faire la vie trop facile à ses enfants, le pays les voit partir sac au

(1) V oir La revue catholique des idées et des faits des 2 7 février, 6 e t  
20 m ars 1925.

(1) On com pte  ac tue llem en t en F ran ce  2,000,000 de tra v a illeu rs  é tran g e rs  
a p p a rte n a n t à plus de c in q u an te  n a tio n a lité s  diverses.
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dos, tous, de vingt à cinquante-cinq ans, e t marcher à des combats 
inégaux où ils périssent par millions.

C'est l'histoire d 'hier: c 'est l'histoire de tous les temps.

VII. — D épeuplem ent.

La question à laquelle nous avons répondu dans cette série 
d'articles avait été ainsi formulée par notre contradicteur : L ’aug
mentation de la population est-elle désirable? •

Xotre réponse est nettem ent affirmative.
Mais, hélas! la question était niai posée. E n  fait, aujourd’hui, 

poux la Belgique, le problème qui s’impose à nos réflexions est 
de savoir si la diminution de la population est désirable!

Du train dont vont les choses, la Belgique marche à la dépopit- 
ation.

La baisse de la natalité est continue depuis quarante-cinq ans : 
elle est de plus en plus rapide. Le taux  qui était jusqu'en 1880, de 
32 pour mille est tombé à 20 pour mille en 1923: Il a donc baissé 
de 37 pour cent. Le nombre des naissances qui était de 200,077, en 
1901, est tombé à 155,611 en 1923, c’est-à-dire que. en l ’espace 
de vingt-deux ans, il a fléchi de près de 25 pour cent !

Les effets de cette baisse de la natalité ont été atténués jusqu’ici 
par une diminution parallèle de la m ortalité: mais les progrès 
dans ce dernier domaine sont forcément limités, la m ort finissant 
toujours par avoir le dernier mot.

Déjà dans de nombreuses communes du pays, le nombre des 
décès 1 emporte sur le nombre des naissances. Des régions entières 
sont gangrenées. Les procédés anticonceptionnels refusent la vie

Les idées
Chronique des Idées

La Fondatrice des Filles de la Croix
Parmi les congrégations religieuses qui, nées sur le sol belge, 

rayonnent sur le monde, Liège, la Cité ardente, est justem ent 
fière d ’avoir donné naissance à l 'in s titu t des Filles de la Croix, 
congrégation enseignante, hospitalière et missionnaire, fondée 
en XS33- Elle compte actuellement plus de 1,600 religieuses, 
elle possède une centaine de maisons, elle est répandue en Belgique, 
en Allemagne, en Angleterre, aux Indes, au Congo, elle instruit 
dans ses écoles, pensionnats, orphelinats, patronages, près de
20,000 élèves, elle soulage dans ses hôpitaux, ses dispensaires, 
ses asiles, ses hospices de vieillards, ses refuges de repenties 
une multitude de malheureux, elle recueille, en pays de missions, 
dans ses refuges, ses catéchuménats, ses asiles, plusieurs milliers 
de femmes, de sujets à former, d ’enfants trouvés.

Elle est un foyer intens’e de charité, une grande institution 
d enseignement, une école d'apostolat, une force pour la civili
sation, une puissance pour le bien. Liège, dont elle est l ’unique 
maison-mère, s en glorifie, la Belgique l ’honore, l ’Eglise la bénit.

Or, quelle est la racine de cet arbre vigoureux qui. depuis bien- ■ 
tô t un siècle, étend au loin sa ramure?

I  ne femme obscure, une Liégeoise, née en 1782, de souche 
hesbignonne, d origine lointaine flamande, Jeanne Haze. devenue 
la vénérable Mère Marie-Thérèse du Sacré-Cœur, dont le procès 
de béatification est en cours et que des légions d âmes appellent 
par leurs prières aux honneurs des autels.

Le R. P. Louis Humblet, prédicateur réputé, littérateur, poète, 
vient de publier sa vie que io n  me demande de présenter au 
public.

En réalité, l'histoire documentaire était faite déjà par des 
filles de la \  énérable, e t l’estimable auteur revendique seulement 
la mise en œuvre littéraire des matériaux amassés et colligés 
par leurs soins. D ’une plume élégante e t diserte, il a écrit une 
biographie animée, intéressante, qui né manque ni de pittoresque

et les avortements la suppriment chaque année à des dizaines 
de milliers d ’êtres humains.

Les causes déterminantes de cette lamentable et honteuse situa
tion sont connues : l ’irréligion et le matérialisme ont limité l’hori
zon de la plupart de nos contemporains à la vie présente et aux 
jouissances matérielles; le socialisme a appris aux masses labo
rieuses à prélever sur la génération à laquelle elles appartiennent 
la plus grande part de biens possible, puis à s’attribuer aussi la 
part des générations futures en réduisant au minimum le nombre 
des représentants de celles-ci.

Doctrines perverses; doctrines monstrueuses; doctrines égoïstes 
et radicalement antisociales, en dépit des noms menteurs dont 
elles s ’affublent; doctrines de mort et de néant, dont leurs auteurs 
peuvent m aintenant déjà mesurer les effets désastreux.

** *

L heure est venue pour les hommes de conscience et pour les 
pouvoirs publics, responsables des destinées du pays, de réagir 
vigoureusement, d ’endiguer le flot malsain qui inonde et empoi
sonne la Belgique, et, d ’autre part, d ’aider les familles généreuses 
et vaillantes qui. en prenant sur elles d ’élever de nombreux enfants, 
assurent la sécurité, la prospérité et la continuité de la Patrie.

Le gouvernement d ’hier s'est à peine rendu compte de la gravité 
e t de l'urgence de la tâche qui lui incombait: l'accomplissement 
de cette tâche sera le devoir du gouvernement de demain.

Val. Fai.i.on S.-J.
Professeur au Collège Philosophique 

de Louvain.

et les faits
dans les tableaux, ni de vivacité dans les récits, ni même de 
profondeur dans l ’analyse psychologique.

Avec un louable effort, presque toujours couronné de succès, 
il s'est appliqué à situer l’héroïne dans son milieu, à démê
ler les influences qui ont pu agir sur elle, à fixer cette physionomie 
fuyante, à faire parler cette silencieuse, à faire vivre et se mouvoir 
sous nos yeux celle qui toujours s’effaça.

L ’écueil du genre, c ’était la recherche du langage, l’amplifi
cation oratoire, le tour guindé, e t l ’écrivain a su l’éviter. La per
fection, c ’était ici la transparence du styie. la simplicité onctueuse, 
la vérité, le naturel, et l ’on peut dire qu'il y tend et s’en approche. 
Les modèles, il n 'avait pas à les chercher loin, mais dans la Compa
gnie même, le R. P. Laveille. -le biographe du P. De Smet. le 
R. P. Clair, l’historien de la B. Julie Billiart, c’est à eux qu’il 
fallait demander le secret de la pureté de la langue, de la sobriété 
dans la narration, du sens de la mesure, le véritable ton de 1 his
toire. et certes, le R. P. Humblet ne se placera pas loin de ses 
devanciers. S il ne les égale point par ces mérites, il les surpasse, 
peut-être, par la richesse du coloris, par la chaleur entraînante 
et l’élan de l ’enthousiasme. Il est resté poète e t orateur en se 
faisant historien.-

Il n 'est pas possible de ne pas reconnaître dans cette vie la 
main de Dieu conduisant les événements avec autant de force 
que de suavité, à travers tan t d obstacles et de vicissitudes, vers 
la fin que sa Providence s’est proposée.

Jeanne Haze et sa sœur Ferdinande, dont il p lut à Dieu de se 
servir pour jeter les fondements d une congrégation nouvelle, 
appelée à un si grand avenir, nées à Liège à la fin du X \ I I I e siècle, 
appartenaient à une famille bourgeoise d ancien régime, hono
rable et fort chrétienne, qui perdit son chef, fonctionnaire du 
prince-évèque, et presque toute sa fortune, à la suite de 1 émi
gration et des confiscations qu’avaient entraînées l'invasion 
française de 1794 et ses suites. Restées seules après la mort de 
leurs parents, après celle de leur frère et 1 établissement de trois 
sœurs", elles préludaient dans le monde à leur vocation et s \  
acheminaient par l’exercice de la piété, par leur dévouement 
à toutes sortes d œuvres charitables, lorsqu elles conçurent la
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résolution de se consacrer uniquement aux pauvres, en aspi
rant secrètement au bonheur de la vie religieuse. C’est l ’idéal 
évangélique qui les attire et les fascine.

Dans ce dessein, délaissant héroïquement une école 'payante 
et un atelier de broderie où elles trouvaient le nécessaire assuré, 
elles acceptèrent, en 1829, sous la domination hollandaise, tra- 
cassière et tyrannique, la direction d ’une école gratuite établie 
pour les enfants pauvres dans la paroisse de Saint-Barthélémy, 
par le doyen, M. Cloes. Elles s’y employèrent avec un zèle admi
rable e t y réalisèrent, au prix de durs sacrifices, un bien immense. 
Chétive masure dans l ’enclos des Carmélites du Potaj-, abandon
née par le vicaire qui y logeait pour se réserver une mansarde; 
puis, en 1830, en pleine révolution, maison contiguë, dans la 
même cour du Carmel, transformée en bâtim ent scolaire ; tel 
fut le berceau de la grande œuvre, aujourd’hui prospère et 
puissante !

Pour l’exécution de ses desseins, la Providence avait réuni 
trois instruments : cette âme d ’élection, cœur aussi fort que ten 
dre, Jeanne Haze; 1111 homme de Dieu, ce vicaire qui avait sacrifié 
son logis, Jean-Guillaume Habets, d ’une simplicité antique et 
d'un zèle dévorant; enfin un grand évêque, de haute intelligence, 
d ’une prestance magnifique, d ’un rare ta len t d ’organisation, 
Mgr van Bommel. Lorsque les institutrices, auxquelles deux autres 
s ’étaient adjointes, se constituèrent comme spontanément eu 
petite communauté et révélèrent leur aspiration à la vie religieuse, 
l 'évêque ajouta foi à leur mission et donna m andat au jeune 
vicaire de leur tracer une règle provisoire. Elles étaient six quand, 
en 1833, le 8 septembre, Mgr van Bommel, reconnaissant les voies 
de Dieu dans ces humbles débuts e t confiant en l’avenir, approuva 
leur nom de Filles de la-Croix, leur costume, leurs règles, érigea 
canoniquement leur petite société en Institu t e t ne tarda pas à 
les adm ettre à la profession des vœux.

Je note qu’à Liège, comme à Namur, comme partout, la liberté 
a précédé la commune e t l ’E ta t sur le terrain scolaire e t a formé 
cette génération de 1830, qui devait fournir ta n t d ’hommes 
supérieurs. L’Eglise fut notre grande éducatrice, bien avant que 
les pouvoirs publics s’avisassent d ’organiser un enseignement. 
Aussi, c’est à la liberté que notre Charte fondamentale a fait 
crédit et à laquelle elle a dévolu le rôle prépondérant. Frères de 
la doctrine chrétienne et bonnes sœurs : voilà les premiers maîtres, 
les premières maîtresses de la Belgique indépendante. L ’histoire 
proclame cette priorité, e t c’est justice que la législation tienne 
compte de ce fait générateur et de ses logiques conséquences.

Line vision, qui rappelle celle du labarum de Constantin, avait 
révélé à la fondatrice e t à une de ses compagnes, la croix cou
ronnée qui devait être l'emblème e t le symbole de l ’institu t. 
C’est de la croix qu’il tirera sa fécondité. C’est la sainte passion 
de la croix qui lui fera embrasser tout de suite l ’enseignement 
gratuit des pauvres, le soulagement des malades, les œuvres 
les plus diverses de dévouement et de charité. Essentiellement 
établie pour répandre parmi les indigents l’instruction et la foi, 
elle fut bientôt entraînée d’ailleurs par la force des circonstances 
à joindre à ses premières écoles des externats pour la classe aisée, 
à se charger d ’un orphelinat et même, en 1841, de la surveillance 
des femmes dans la prison de Liège, avec, pour corollaire l’année 
suivante, l’établissement d ’un Refuge destiné aux femmes 
converties.

C’est, en 1S43, le vaste dépôt de mendicité de Reckheim, dans 
le Limbourg, qui les réclame; c’est, en 1844, l ’hospice fondé dans 
l'antique abbaye de Stavelot qui leur est confié; c'est toute une 
efflorescence de maisons de charité et d'éducation qui leur perm et
tra  de déployer leur activité grandissante.

La Mère Thérèse n ’avait pas le génie littéraire de sa patronne 
d ’Avila, elle n ’a pas écrit le livre de ses Fondations, mais elle a 
trouvé dans le R. P. Humblet un historiographe qui rappelle 
la manière de la grande Thérèse par le charme de ses récits savou
reux émaillés d ’anecdotes, de fins croquis de paysages, de déli
cieux portraits.

Les terribles épidémies du choléra1*’qui sévirent ■ au pays de 
Liège entre 184g et 1866 firent éclater la charité héroïque des 
Filles de la Croix, e t leur valurent des témoignages officiels de 
la reconnaissance liégeoise.

Une vitalité prodigieuse les entraîne constamment à de nouvelles 
conquêtes. En 1851, l’année même où elles prenaient à leur charge 
l’asile des « Jeunes Economes », fondé p arla  belle-sœur du R. P.

Lacordaire, elles allèrent planter la croix aux confins de la V est- 
phalie, dans l'ancien domaine de sainte Irmegarde, à Aspel (Bas- 
Rhin), où fu t installé le premier pensionnat e t d’où l ’in stitu t 
se répandit dans plusieurs .parties de l’Allemagne.

Elles n ’existaient que depuis vingt-huit ans quand, à la demande 
de Mgr Steins, alors vicaire apostolique de Bombay, elles accep
tèrent avec vaillance des missions aux Indes. E n  1862, Mère 
Thérèse envoie une première colonie à Karachi e t à Bombay, 
puis la renforce pour créer des établissements dans le Bengale, 
notamment à Calcutta.

En 1863, lion contente de porter son zèle jusque dans les contrées 
idolâtres, elle seconde le retour des anglicans au catholicisme 
par l’ouverture d ’une première maison en Angleterre; en 1869, 
elle inaugure la mission de Londres dans le couvent de Saint- 
Wilfrid, sous le haut patronage du cardinal Manning et avec 
l’appui des Pères de ï’Oratoire.

Que la guerre éclate en 1866, entre la Prusse e t l’Autriche, 
en 1870 entre la France e t l’Allemagne, à côté de la blanche 
cornette des Filles de la Charité, la guimpe des Filles delà Croix 
apparaît sur les champs de bataille e t dans le service des ambu
lances.

Lorsque la Culturkampf ne laissera debout en Allemagn e 
que les hôpitaux de la Congrégation, la fondatrice fera tourner 
la proscription au bénéfice des maisons de Belgique, d ’Angleterre 
et surtout des missions lointaines.

Elle avait cinquante e t un ans quand, obéissant, à l ’inspiration 
du Ciel, elle lança sa petite barque au large, elle en fut l’infati
gable pilote pendant plus de quarante-deux ans, elle n ’acheva 
sa traversée qu’à l’âge de quatre-vingt-quatorze ans. Elle avait 
fondé cinquante maisons, admis près de neuf cents religieuses, 
elle avait donné à son Institu t une impulsion si vigoureuse 
qu’elle ne s ’est plus ralentie.

Tête solide, ferme intelligence, bon sens robuste, supérieure 
par la largeur de ses -vues, régléchie, silencieuse par goût, préférant 
l ’action à la parole, elle avait un cœur d ’or avec toutes les déli
catesses d ’une mère, une volonté de diamant, la maîtrise absolue 
de soi, une sérénité qui planait sur tous les événements et qu’au
cune épreuve ne pouvait effleurer, la foi en Dieu à transporter 
des montagnes, la force trempée dans la douceur.

Amante de la croix, elle a fait de l ’humilité sa vertu  de prédi
lection, la caractéristique de son Institu t. Elle l ’a marqué d ’une 
empreinte ineffaçable.

Personnification de la règle, statue de la régularité, de la justice, 
de l’autorité, elle exerçait un ascendant extraordinaire. Surna- 
turalisée dans tou t son être, elle vivait en union profonde avec 
Dieu et ne s’en séparait jamais.

E t tou t cela ne peut donner d ’elle qu’une idée fausse, si l ’on 
oublie que toutes ces qualités se fondaient dans une simplicité 
charmante avec Dieu et avec son prochain. Il y a chez elle une 
profondeur d ’âme, une transparence de cristal, une sincérité, 
une candeur qui ravit l ’admiration et dépasse tout ce qu’on peut 
en dire.

J. S c h y r g e n s .

\

RUSSIE
Une étrange histoire.

D'après un  article de M . Charles Saroléa : L ’é tran g e  h isto ire  du  rap p o r t des 
T rade U nions su r  la  R ussie  dans  T he E n g lish  R eview  d ’avril 1925.

Ce rap p o rt v ien t de p a ra ître , cop ieu sem en t illu stré , e t  a é té  m is en  vente  
à un  p rix  q u i le ren d  accessib le  à to u te s  les bourses. C’e s t u n  d o cu m en t d ’im 
p o rtan ce  p resq u e  h isto riq u e . S ’il p ro je t te  p eu  de lum ière  su r le v é ritab le  
é ta t  de choses en  R ussie, il en  p ro je t te  beau co u p  su r la m en ta lité  du  Labour  
Party, com m e su r les m éthodes de p ro p ag an d e  des d ic ta te u rs  sov ié tiq u es  e t 
de leu rs  alliés ang lais . F a it  p lus im p o rta n t encore, ce ra p p o r t  d ev ra  influer 
su r l ’é ta t  d ’e sp rit  de m illions d ’ou v rie rs  b rita n n iq u e s . I l m érite , dès à p résen t, 
d ’ê tre  trè s  sé rieu sem en t analysé .
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Très sv m p to m atiq u e  au ssi e s t 1 a t t i tu d e  des lib é rau x  anglais . A p rem ière  
vue, 011 d e v ra it  s ’a tte n d re  à leu r  vo ir rép u d ie r  to u te  so lid a rité  av ec  la p o li
tiq u e  sov ié tique , com m e a lla n t  à 1 en co n tre  de to u s  les  p rin c ip es  d u  lib é ra 
lism e. M ais leu r ligne de co n d u ite  en  la  m atiè re  e s t v a c illa n te ; ils  h ésiten t, 
ils  e rg o ten t, ils  se re fu sen t à é m e ttre  u n  v e rd ic t déc is if: ils  p a rle n t  de 1' évo
lu tio n  bolchéviste . On ne sa u ra it  p ro te s te r  assez é n e rg iq u em en t con tre  
p are ille  a tt i tu d e .

Le coup d ’E ta t  b o lchév iste  de n ovem bre  1917 a  p longé la R u ssie  d an s  le 
chaos e t  le carnage, a  accum ulé  les  ru in es , a  m êm e am ené  un  re to u r  d u  can n i
balism e. Le bolchevism e a fa it  fa illi te  à  to u s  les  p o in ts  de v ue  ; il n ’a  a t t e in t  
a u cu n  de ses b u ts ;  i l  a a u  co n tra ire  sem é à  p le in e s  m ains le s  désastre s . E t  ces 
d ésastre s  ne so n t pas, q u o iq u ’on  p ré ten d e , des ré su lta ts  de la guerre . D 'a u tre s  
p a v s  o n t souffe rt a u ta n t  que la R u ss ie  e t  so n t en  t ra in  de se  re lev e r. P ays  
agricole, la R u ssie  e û t  p u  se  rem e ttre  p lu s  v i te  encore . L es  ca ta s tro p h e s  ru sses  
so n t d u es  ex c lu siv em en t à l ’ex p érien ce  com m u n iste .

C ette  v é rité  e s t év id e n te ; m ais il e s t  to u t  a u  m oins un  p a r t i  p o litiq u e  
im p o rta n t q u i ne sa u ra i t  l 'a c c e p te r  : le Labour Party. I l  y  a e n tre  ce  p a r t i  e t  
les com m im istes u ne  so lid a rité  d ’idéals e t  de  d o c tr in es , d e  p rogram m es e t  de 
p o litiq u e . La différence e n tre  le soc ia lis te  b rita n n iq u e  e t  le bo lchév ik  russe  
11’e s t q u 'u n e  d ifférence de degré  e t  de m esure  : q u a n ti ta t iv e , n on  q u a lita tiv e . 
Le bo lchévik  ru sse  n 'e s t  q u ’un  so c ia lis te  conséq u en t.

A ussi d ep u is  1918, le  Labour Party  a - t- il  fa it les  e ffo rts  les p lu s  désespérés 
pour ju s t if ie r  l ’expérience  com m uniste  ru sse  e t v e n ir  en  aide a u  rég im e sovié
tiq u e . De là. to u s  ces essais  d ’ab so u d re  les  c rim es b o lch év is te s  ; de là. la  
co n sp ira tio n  d u  silence  e t  les  m ensonges; de là, le s  m enaces  de grève générale 
à l 'a d re sse  de to u t  g o u v ern em en t osan t, en  1920, en v o y er d es  m u n itio n s  à la 
Pologne en v a h ie ; de là, l ’accord  an g lo -sov ié tique  de 1924 e t  les  p ro je ts  
d 'e m p ru n t  a u x  S ov ie ts , e tc .

De to u te s  ces te n ta tiv e s  de v e n ir  en  a ide  a u  rég im e d e  M oscou le  rap p o i^  
trad e -u n io n is te  e s t le p lu s  récen t, le  p lu s  in sid ieu x  e t.  dès lors, sans d o u te . Ie 
p lus d an g e reu x . 11 p ré te n d  à l ’im p a r tia lité , e t  se ra  sans d o u te  accep té  p a r 
des m illions d ’ou v rie rs  c réd u le s  com m e paro le  d ’évang ile . V oyons à quel poin* 
ces p ré te n tio n s  so n t ju stif iées .

Il c o n v ien t to u t  d ’ab o rd  de re le v e r q ue  le voyage des délégués ou v rie rs  
an g la is  n 'a  guère  é té  u n  voyage d 'é tu d e s , m ais d e  f ra te rn isa tio n . I ls  o n t  é té  
les h ô tes  d u  g o u v ern em en t d es  S o v ie ts ; ils  o n t h a b ité  de so m p tu eu x  p a la is ;  
p a r to u t  ils o n t é té  fê tés  e t  acclam és. E ta n t,  ap rès to u t,  des  hom m es, rien  
d  é to n n a n t  q u 'ils  so ien t rev en u s  en  A n g le te rre  p ro fo n d ém en t im pressionnés - 
p a r  ces récep tio n s  sans ex em p le .

D ans le c o u ra n t de m oins de c in q  sem aines, ils  a v a ie n t eu  le tem p s  d ’ass is te r  
à des cérém onies in n o m b rab les , d 'é tu d ie r  e t  de résoudre im e cen ta in e  de 
problèm es, de faire qu inze m ille  k ilo m è tre s, en fin  —  de com prendre  le 
p eu p le  russe , le to u t  sans sav o ir un  m o t de ru sse .

Il co n v ien t de n o te r  que, p o u r la  réd a c tio n  d u  rap p o rt, il y a eu  d iv is io n  dn  
tra v a il  : ce so n t tro is  ex -d ip lo m ates  ang lais , c o n v e rtis  a u  socialism e su r le 
re to u r, e t  acco m p ag n an t le s  délégués (cap ita ine  G renfell, an c ien  a tta c h é  
n av a l à S a in t-P é te rsb o u rg , M. M acdonnell, an c ien  v ice-consul à B akou, e t 
M. Y oung, an c ien  fo n c tio n n aire  du  Foretgn Office) q u i o n t réd igé la  p resq u e  
to ta l ité  d u  rap p o r t q u a n t a u x  fa its . L es  s e p t  délégués o n t d o n n é  le s  co n c lu 
sions. Aussi, ceux-là  n e  ju s tif ie n t- ils  p as  to u jo u rs  celles-ci.

Il e s t c e rta in  que d an s ces cond itio n s  ce so n t les  ex tré m is te s  qui, p a rm i les 
m em bres de la d é léga tion , o n t su  im poser le u r  m an ière  de vo ir. D u reste- 
dan s  to u te  crise so c ia lis te  n ’est-ce  p as  to u jo u rs  la m in o rité  e x tré m is te  qui 
trio m p h e  ?

P a r to u t  d an s  le  r a p p o r t  on  in s is te  su r les  av a n ta g e s  e t  les b ien fa its  sans 
nom bre que le  rég im e so v ié tiq u e  a ap p o rté s  au  p e u p le  ru sse  ; la  m ajo rité  
m odérée de la d é léga tion  d o it se  c o n te n te r  de réserv es  p ar-c i p a r-là

L 'o u v rie r  anglais, s im p lis te , com prendra  d iffic ilem en t ces réserv es. Si 
l 'ex p é rien ce  soc ia liste  a  e ffec tiv em en t fa it de la R u ssie  une T erre -P rom ise , 
on ne v o it pas, se d ira -t- il, pourq u o i la G rande-B re tagne  n ’im ite ra it  p as  les 

cam arad es  ru sses  . m êm e au  risq u e  d 'u n  p eu  de te rro rism e . Pou rq u o i ne 
pas se so u m e ttre  à une o p é ra tio n  chiru rg ica le , m êm e à la v iv isection , si les 
ré su lta ts  é q u iv a len t p o u r l ’o rgan ism e p o litiq u e  à un  b a in  d 'e au  de Jo u v e n ce  ?

L ’ignorance e t  la  na ïv e té  m an ifes tées  p a r  les  délégués q u a n t  au x  fa its  son t 
ex trao rd in a ire s . E n  vo ici des  ex em p les. E n  p a r la n t  de l ’é ta t  des écoles, ils  se 
c o n te n te n t de rep rodu ire  leu rs  e n tre tie n s  avec des  in s t itu te u rs ;  ils so n t m u ets  
q u a n t  a u x  d é ta ils  de leu rs  v is ite s  à des  écoles de d iffé ren ts  ty p e s , v isite s  » 
qui a u ra ie n t c e rta in e m en t p u  les éc la ire r q u a n t à l ’é ta t  désespéré  de l ’in s tru c 
tio n  p u b liq u e  à to u s  les degrés, p a rle n t- ils  des  p rogrès ag rico les en  U kraine, 
ils se c o n te n te n t de rép é te r  ce que leu r  a  d i t  le chef d u  g o u v ern em en t u k ra i
n ien . I ls  reco n n aissen t, il e s t  vrai, q u ’a u  cours de la p ériode m il ita n te  du  
com m unism e, la confiscation  in tég rale  du  b lé  a p p a r te n a n t  a u x  p ay san s  fu t 
la  cause im m éd ia te  d  une te r r ib le  fam in e. M ais, d ’a u tre  p a rt, ils  n e  d ise n t 
rien  de la no u v e lle  fam ine  q u i m enace  l 'U k ra in e , naguère  un  d es  e ren iers  -

de 1 un ivers, n i de ce que le g ouvernem ent d es  Soviets e s t obligé non plus 
d 'e x p o rte r, m ais d ’im p o rte r  du  b lé  e t de la farine.

Le tsa rism e, p réten d en t-ils , n ’a ab so lu m en t r ien  fa it pour le p ay san ; 
ils  ne sa v en t donc r ien  de la réform e agraire  de S to lypine, à  la su ite  de laquelle 
c en t m illions d ’acres fu re n t d iv isés e n tre  les p e ti ts  p ro p rié ta ires  paysans. 
Us a ssu ren t que le gouvernem ent so v ié tique  garde avec soin to u s  les trésor> 
a rt is t iq u e s  de l ’anc ien  rég im e; m ais p as  p lu s  que M. Saroléa lui-m êm e, ils  ne 
sem b len t avo ir é té  au to risé s  à v is ite r  les ég lises e t les m onastères ap p a rem 
m en t p illés  d u  K rem lin . C’e s t ic i  le  lieu  d e  rem arq u er q u ’en  1921 e t  1922 
des cen ta in es  de b o u tiq u e s  à R iga, à K ovno  e t  à W ilna é ta ien t p leines d ’ob 
je ts  d ’a r t  volés dan s  les palais  e t les dem eures se igneuria les russes.

Com me p reu v e  pérem p to ire  de la  fau sse té  des b ru its  re la tifs  à l'oppression  
de la  Géorgie, les délégués c ite n t  —  une énorm e m an ifes ta tio n  ouvrière  à 
T iflis! E n  p a r la n t  de la P ro h ib itio n  r ils  o m e tte n t  de nous d ire  q u 'e lle  fu t 
in tro d u ite  sous l 'a n c ien  rég im e e t  r ig oureusem en t app liquée, a lo rs q u 'a u jo u r
d ’h u i on  ren co n tre  p lu s  d ’ivrognes dan s  les  b rasseries  de Moscou que dan s  
celles de L iverpool ou  de Glasgow. I ls  p a rle n t avec ironie  d u  jeu  d an s  les 
anc iens c lubs de la  noblesse , m ais so n t m u ets  su r les tr ip o ts  d 'a u jo u rd 'h u i, 
d o n t quelq u es-u n s  so n t e n tre te n u s  —  p a r  l ’a u to r ité  sov ié tique! P a rlen t-  
ils  des  coopéra tives sov ié tiques, ils  o u b lie n t d ’a jo u te r  q ue  v in g t m ille coopé
ra tiv es  flo rissa ien t d é jà  sous le rég im e tsa ris te , qu i fu re n t to u te s  d é tru ite s  
dan s  la p rem ière  année d u  com m unism e m ilita n t.

P o u r ce q u i e s t de la v ie  fam ilia le , le  rap p o rt a d m et que les nouvelles 
concep tion  Jo in te s  à  to u t  le systèm e économ ique, te n d e n t  in d u b itab lem en t 
à la  d é tru ire , m ais  p ré te n d e n t q ue  d an s  le dom aine d es  re la tio n s  sex u elles  
irrégu lières il  y  a  v ra isem b lab lem en t m oins d 'im m o ra lité  q u e . dan s  le passés.

Il c o n v ien t d 'a jo u te r  que le voyage des délégués trad e-im io n is tes  en  R ussie  
a  co ïncidé av ec  celu i d ’im  jo u rn a lis te  am éricain , im p artia l e t  com péten t 
M. Isaac  M arcosson. I l  nous donne a u jo u rd ’h u i les  ré su lta ts  de ses  recherches 
sous form e de fa its  dé ta illé s  e t  concre ts. E t  il se  t ro u v e  que ces fa its  co n tre 
d ise n t p resque  to u te s  les a sse rtio n s  d u  rap p o r t b rita n n iq u e  : c irconstance 
d ’a u ta n t  p lus in té ressa n te  que la coïncidence, q u a n t au  séjour en  R ussie, e s t 
p u rem e n t accid en te lle .

Les o b se rv a tio n s  d e  M. M arcosson o n t p a ru  d an s  le Saturday Evening Pvsi. 
V oici que lq u es-u n es  de ses conclusions :

La R u ssie  de nos jo u rs  e s t  gouvernée p a r  le  b u reau  po litiq u e  * du  P a rti  
com m uniste , com posé de s e p t  in d iv id u s  e t jo u is sa n t de pouvo irs abso lum ent 
d ic ta to r iau x .

A la  Tcheka, à cô té  de laq u e lle  l 'in q u is itio n  espagnole  n 'é ta i t  r ien , a succédé 
u ne  in s t itu t io n  to u te  pare ille , dénom m ée G. P . U . H y  a  m oins de l ib e rté  de 
paro le  e t  d ’a c tio n  que sous l ’an c ien  rég im e.

Le rég im e te r ro ris te  a d é tru i t  en  R u ssie  to u te  ga îté . C 'es t b ien  ra rem en t 
q u ’on  y  e n te n d  r ire . R ien  n ’es t com parab le  au  se n tim e n t de soulagem ent 
in ten se  q u ’on  éprouve lo rsq u ’on  la q u itte . La p ro d u ctio n  économ ique a  é té  
paralysée p resq u 'en tiè rem en t ; le c a p ita l c rucifié ; le  co û t d e  la  vie e s t plus 
élevé, les sa la ires p lus b as  q u 'en  1915. M oscou e s t la  v ille  du  m onde la  p lus 
co û teu se ; L en in g rad  n ’e s t  p lu s  que le fan tôm e d 'u n e  v ille . L es m en d ian ts  
a b o n d en t. A la fin  de ju il le t  il y a v a it  dan s  les g rands cen tre s  quinze cen t 
m ille chôm eurs.

Contre l 'id é e  de D ieu  e s t  m enée une v é ritab le  c ro isade; la  propagande 
sov iétique ne resp ec te  n i D ieu, n i l ’h om m e; la  jeu n esse  e s t sy stém atiq u e 
m en t p e rv e r tie ; l ’a th é ism e dom ine^ la  c ru a u té  a é té  canonisée : l'oppression  
devenue  le p asse-tem ps favori des m aître s  de l ’h eure .

Il co n v ien t d ’a jo u te r  q u 'e n tre  le voyage en  R ussie  de M. Saroléa à la fin 
de 1923 e t celui de M. M arcosson à la fin  de 1924 il s ’é ta it  passé un 
fa it t rè s  im p o rtan t, que le rap p o r t b rita n n iq u e  ignore to ta lem en t. E n 1923 
1e _Y. E . P . —  N ouvelle  p o litique  économ ique — é ta it  app liqué  
d ep u is  deu x  ans. I l a v a it  perm is  a u  com m erce p rivé  de ren a ître . L e 
tr iu m v ira t  S taline-Z inoview -K am énew . qui succéda au  d u u m v ira t Léuine- 
T ro tsk y  rev in t su r les  concessions de ces dern iers  e t décréta  la fin du 
-V. E . P . e t, dès lors, une nouvelle  guerre  con tre  le com m erce privé. 
Le rap p o rt des T rade-U nions, com m e il a é té  d it, ignore ce l a i t ;  v o ilà  po u r
quoi il e s t dé jà  désu et. M algré les parades , les processions, les v itr in es  p leines 
de m arch an d ises  volées, la  R ussie  des  S ov iets  a de nouveau  à faire face à la 
b an q u ero u te  e t à la fam ine. A ussi s ’en foncera-t-e lle  de p lu s  en  p lus dan s  1e 
chaos ju s q u ’au  m om ent où  ime débâcle  défin itive  m e ttra  fin une î»onne fois 
au x  rêv eries  des socia listes de G rande-B retagne.

Im p . A. L eSIGNe , 27, rue de la C harité , B ruxelles.
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C O M  P T O I  R 
D ’O P T I Q U E

MA I S O N  B L A I S E
FO N D É E  EN 1 8 8 5

4 6 ,  R u e  d e  l a  P aix IXELLES-BRUXELLES
Jum elles, b arom ètres, lo rgne ttes en or, a rg en t e t 
écaille. In stru m en ts  de précision. O utillage p e r
fectionné pour le m ontage des Verres. L u n e tte 
rie française e t  am éricaine. E x écu tio n  rap id e  e t 
soignée des ordonnances de MM. les oculistes.

Même M aison en  face au 49 
H O R L O G E R I E  — B I J O U T E R I E  — O R F È V R E R I E

SOCIETE GENERALE DE BELGIQUE
Société anonym e (ondée p ar arrê té  royal du 28 aoû t 1822

3 ,  M o n t a g n e  du P a r c  B R U X E L L E S
F O N D S SO C IA L  : 

1 0 0 .0 0 0  T itres de Capital . . fr. 1 0 0 ,0 0 0 ,0 0 0
1 0 0 .0 0 0  P arts  de Réserve . . fr. 2 5 0 ,6 2 8 ,3 9 3

Total . . fr. 3 5 0 ,6 2 8 ,9 3 3
T O U T E S  O P É R A T IO N S  D E  B A N Q U E 

I.e service d ’agence de la Société G énérale de B elgique e s t assuré  en 
province p a r ses banques patronnées e t leurs agences dans plus de 

300 villes e t localités im p o rtan te s  du  pays.

L I B R AI R I E  S A I N T - L U C

M A I S O N  L I E L E N S
R. VAN E S P E N - D U F L O T  S U C C .

26, rue de la Montagne BRUXELLES
Missalc romanum. — Breviarum romanum.
—- Livres liturgiques. — Ascctisme. —
Grand choix de livres de prières et de 
chapelets. —  Imagerie religieuse. —

Cachets de l re communion.

T y po g ra p h i e  — L i th og rap h i e .  — R e l i u r es .

T o u s  ce u x  qui fon t  de  la P O L I C O P I E
e m p l o i e n t

LA P I E R R E  H U M I D E
A R E P R O D U IR E  

M a r q u e  « AU CYGNE »
T o u t  s ’e f face  c o m m e  s u r  u n e  a r d o i s e

N om breuses références dans le m onde en tier.
E nvoi franco.—  N om breux d épô ts en Belgique.

Dem andez catalogue :
U S I N E  C Y G N E ,  S T  M A R S  LA B R I È R E  ( S a r t h e )

Application générale de l’électricité

A. C O R M O N D
LUMIÈRE - FORCE MOTRICE 

LUSTRERIE - A BA T-JO U R

1, Rue de Gravelines BRUXELLES

Décoration , .

G. V eraar t
25, P lace  Van Meyel, ETT E R B E E K  (B ruxe lles )

P E I N T U R E  —  DÉCO R  
A M E U B L E M E N T

E N T R E P R I S E  G É N É R A L E  
DE D É C O R A T I O N  I N T É R I E U R E

O R F E V R E R IE

Christofle
O R F È V R E R IE  A R G E N T É E  E T  

D O R É E  — O R F È V R E R IE  D ’A R 

G E N T  — S E R V IC E S  D E  T A B L E

— S E R V IC E S  A T H É  —

— S U R T O U T  C A N D É L A B R E S  — 

C A D E A U X  E T  C O R B E I L L E S

DE M A R IA G E

— C O U PE S  DE S P O R T S  —

SUC CURSA LE DE B RUXE LLE S 

58, rue  des Colonies
— 'T é léphone  1 7 7 .8 7  —
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GRANDS ATELIERS D’ART RELIGIEUX

COMPAGNIE DES ARTS
POPPE & C1 , BRUXELLES

SOCIÉTÉ ANONYM E CAPITAL ; 3 ,000,000 DE FRANCS

s s s

E H ®

S T U .D IO  — A T E L I E R S  — B l  B F A I X

15,17, 19, rue de la Croix-de-Pierre 

BRUXELLES —  T éléph. : 479.60-483.11

A dresse télégraphique : A rtes-B ru xelles  
C om ptes Chèques P ostau x  n a 1057-27

a s®

Spécia lisés pour l'exécution  de tous travaux de 
M OBILIER D ’ÉGLISE — SCULPTURE
----- PEIN TU R ES R E L IG IE U S E S ---------
TABLEAUX — DÉCORATION MURALE  
STATUAIRE — BR ONZE, CUIVRE, etc.

EN TO U TES M ATIÈRES ET EN TO U S STYLES

S
PRIX — D ESSIN S — DEVIS — VISITES  

Gratis sur dem ande

m

EN TREPRISES GÉNÉRALES ( Belgique, Étranger)

FO UR N ITU R ES COMPLÈTES  
pour ÉG LISES, CHAPELLES ET SACRISTIE
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Caisse Générale de 
Reports et de Dépôts

S O C I É T É  A N O N Y M E

Siège socia l : BRUXELLES, rue des Colonies 11

Capital : 2 0 , 0 0 0 ,0 0 0  R é s e r v e s  : 2 4 , 0 0 0 ,0 0 0

T O U T E S  O P É R A T I O N S  DE B A N Q U E

C o m p te s  de  C h è q u e s  e t  de  Q u in z a i n e

— D épô ts  de  T i t r e s  e t  de V a le u r s  — 

L e t t r e s  de  C r é d i t  — P r ê t s  s u r  T i t r e s

-  -  -  -  C o f f r e s - F o r t s  -  -

BUREAUX DE QUARTIER :

P lace B ara, 14, C ureghem . Rue des T on gres , 60 - 62,
Parvis S t-G illes , S t-G illes . E tterbeek.
Place S ainctelette, 26 , M o- P lace L ie d ts , 18, Schaerbeek

lenbeek. Rue du B a illi, 79 , Ixelles.

C A R R E L A G E S  ♦♦♦

J. Swartenbroeckx
6,  Avenu e  de  la P o r t e  de  Hal

T é l é p h o n e  R  C> I I V  I I P  Ç  T é l é p h o n e  
B 15911  D r \ U A L L . L L J j  B 15911

R E V Ê T E M E N T S  ♦♦ ♦

Banque Arrondissement d’Anvers
SO CIÉTÉ ANONYME

S i è g e  soc ia l  : I S u c c u r s a le ;
Lon gu e  rue  N e u v e ,  1 0 7 -1 1 1  Rue T h é o p h i l e  R o u c o u r t ,  2 

A N V E R S  | BE R C  H E M - l e z - A n  v e r s

Comptes chèques. —  Ouvertures de crédit. —  
Comptes à terme. —  Comptes de quinzaine. —  
Caisse d'épargne.—  Location de coffres-forts, etc.

A la G ra nd e  F a b r iq u e
M a is o n  fon d ée  en 1 8 7 7  T é l é p h o n e  3 0 0 3

Diplôme d'honneur à i  Exposition de Bruxelles en 1910.

E. Esders
26, Rue de la V ierge Hoire, 26  

B R U X E L L E S  

♦ ♦

VÊTEMENTS P O U R  H O M E S ,  DA/AES 
ET ENFANTS .

♦

L iv ré e s  e t  u n i f o r m e s .  -  V ê t e m e n t s  de  s p o r l s  
e t  v o y a g e s .  -  L in g e r ie .  -  B o n n e t t e r i e .  - 
C h a p e l l e r i e .  -  G a n t e r i e .  -  C h a u s s u r e s .  -  
C a n n e s .  -  P a r a p l u i e s .  -  F o u r r u r e s .  -  M o d es .

Billau x
G rossé

BRUXELLES
16, ru e  des Colonies

A rt R e l i g i e u x  
O r n e m e n t s  d ’é g l i s e s

Sculptures S tatues  
O rfèvreries Cuivres 
Broderies M obilier, etc.

Drapeaux  de S o cié tés.
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C H O C O L A T

D U C ' anvers
LA G R A N D E  

M A R Q U E  BE LG E

La m arque qui se  trouve sur tous nos 
G ram ophones et D isques

C’est le symbole de la suprématie

D em andez nos ca ta lo g u es 'e t l ’adresse  
du  rev en d eu r le plus p roche .

Cie f r a n ç a i s e  du Gramophone
BRUXELLES  

171, boulevard : M aurice Lem onnier  
65 , rue de l ’Ecuyer  

42, place de M eir. Anvers.

M a fondée VAN C A M PE N H O U T  Frères et Sœurs

François VAN NES guccesseur
13, R ue de la  C o llin e, 13 -  B R U X E L L E S -  Téleph. : 227.64

TYPOGRAPHIE —  LITHOGRAPHIE —  PA PETER IE  —  M AROQUINERIE
---------------- FABRIQUE DE REG ISTR ES —  CO PIE-LETTR ES ~--------------
CHA PELETS —  ARTICLES DE BUREAU —  LIVRES DE P R iÈ R E S .

U sine é lectr iq u e : 36, R ue V anderstraeten . 36. A lo len b eek -B ru xe lles

\  s  \  \  7 / / /

Un tableau rayonnant/

F a br i qué  pa r  T H E  N U G 6 E T  Poi ish C°

a
12a

:®s®®®s:

a
®
®
®

LA MAISON DU TAPIS

BENEZRA
41-43, Rue de l’Ecuyer, 41-43 - BRUXELLES

®®

®aaa

TAPIS D ’ORIENT, ANCIENS et MODERNES. 
— M OQUETTES U NIES tous les tons. — 
TA PIS D'ESCALIERS et D ’APPARTEM ENTS  
------ (divers dessins et toutes largeu rs), ------

CARPETTES DES FLANDRES ET AUTRES  

— — (im itation parfaite de l'O rient). -— — 

TAPIS D ’AVIGNON UNIS ET A DESSINS

a®
Les p r ix  défien t à qualité- égale toute concurrence.

a
®
®a

A T E L I E R  S P É C I A L  P O U R  LA R É P A R A T I O N  DES T A P I S

aaaaa:
aa:aaaaaa: :®®®aa


